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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 8 DECEMBRE 2023 
 

                     L’an deux mille vingt-trois, le 8 du mois de décembre, à 20h00, le conseil municipal de la commune de 

BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 4 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil 

municipal, sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Damien RAGON 

 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     
BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller Arrivée à 21h15    

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère    Pouvoir à Annie BUFFETEAU 

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 15 13 2 0 1 
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Après en avoir délibéré, le PV est adopté à la majorité. 
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DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2023-02-08) 

DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) :  
 
NEANT 
 
 
MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 

 
Nature de la 

prestation 

Entreprise Montant HT Montant TTC 

Voirie Projecteur 

lumineux pour Noël 

MILLE FEUX 3265 3918 

Atelier sécateur avec 

batterie 

PUBERT HENRI SAS 1175 1410 

VOIRIE PONT DE 

BELOUZE REFECTION 

PARAPET 

TMC BAT 2980 3576 

EGLISE GOUTTIERES 

REFECTION 

TMC BAT 2484,86 2981,83 

 

I- CONTRATS D’ASSURANCES RESPONSABILITES, DOMMAGES AUX BIENS, 

VEHICULES A MOTEUR, AUTO COLLABORATEURS, PROTECTION JURIDIQUE 

ET FONCTIONNELLE 

 

D2023-12-084 

Voir annexe A 

 

VU 

Vu le Code de la Commande public, 

CONSIDERANT 
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Les contrats d'assurances de la commune arrivent à échéance le 31 décembre prochain et 

doivent être renégociés. 

Le montant des primes d’assurances payé en 2023 par la commune est de 6858.92 €. 

Une consultation de gré à gré a été lancée auprès de plusieurs entreprises. 

Une proposition de la SMACL a été faite : 

 

Il reste à déterminer si l’option franchise ou sans franchise est prise pour l’assurance 

des véhicules à moteur. 

Coût total par an HT/an TTC/an HT sur 5 ans TTC sur 5 ans 

Option avec 

franchise pour 

assurer les 

véhicules à 

moteur. 

7502,7 8491,04 37 513, 

 

 

5 

42 455.2 

Option sans 

franchise pour 

assurer les 

véhicules à 

moteur. 

7627,4 8347,59 38 137 41 737,95 
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PROPOSITION 

1. Approuve le marché d’assurances aux conditions ci-dessus en retenant l’option sans 
franchise pour assurer les véhicules à moteur. 
 
2. Dit que le marché est conclu pour une durée maximum de 5 ans, à compter du 1er janvier 
2024 jusqu’au 31 décembre 2028. 
 
3. Autorise le Maire à signer la proposition de la SMACL ci-jointe pour une durée de 5 ans (du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2028) en modifiant la durée (5 ans au lieu de 6 ans proposé). 
 

SMACL ASSURANCES 

141 Avenue Salvador Allende 79000 NIORT 

Siret : 30130960500410 

 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 12 1 13 0 13 8 5 

 

II- DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRINCIPAL 2023 

 

D2023-12-085 

Voir annexe B 

 

VU 

 

La délibération D2023-04-039 du 07/04/2023 approuvant le budget 2023, 

La délibération D2023-09-072 du 15/09/2023 approuvant la décision modificative n°1, 

 

CONSIDERANT 

 

L’adjointe à la voirie explique que des devis ont été demandés auprès d’entreprises pour 

envisager des travaux d’entretien de la voirie communale pour un montant total d’environ 
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30 000 euros. 40 000 euros ont été portés au budget 2023, mais en investissement à 

l’opération 44. Or, les dépenses envisagées relèvent du fonctionnement et les crédits au 

chapitre 011 Charges à caractère général sont insuffisants. 

PROPOSITION DU MAIRE 

 

- d’approuver la décision modificative comme suit : 

 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 12 1 13 1 12 12 0 
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III- DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS LOCAUX 

 

D2023-12-086 

 

VU 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi 

que les articles R. 1111-1- A et suivants ; 

 

Vu l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 

publique locale ; 

 

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local 

et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023 ; 

 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 

2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 

 

Vu la liste proposée par l’AMPCV mise à jour régulièrement ; 

 

 

CONSIDERANT 

Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local est 

paru au Journal Officiel du 7 décembre 2022 : les référents déontologues devront être 

désignés au 1er juin 2023. 

Ce décret prévoit que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui 

apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte 

de l'élu local défini par l'article 218 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la 

différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 

simplification de l'action publique locale. 

 

Il n’est pas possible de saisir le référent déontologue sur un sujet concernant un autre élu.  

 

Le référent déontologue est désigné par l’organe délibérant de la collectivité. 

Ses missions doivent être « exercées en toute indépendance et impartialité par des 

personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. » 

Celles-ci peuvent être, selon les cas, assurées par : 

« 1° Une ou plusieurs personnes n’exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles 

sont désignées aucun mandat d’élu local, n’en exerçant plus depuis au moins trois ans, 

n’étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d’intérêt 
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avec celles-ci ;  

« 2° Un collège, composé de [ces mêmes] personnes » 

 

La délibération devra préciser : 

- la durée de l’exercice de ses fonctions, 

- les modalités de sa saisine et de l’examen de celle-ci, ainsi que les conditions dans lesquelles 

les avis sont rendus.  

- les moyens matériels mis à sa disposition, 

- les éventuelles modalités de rémunération de ces référents qui prendra la forme de vacation 

dont le montant ne pourra pas dépasser le plafond fixé par arrêté, à savoir : 

• 80 euros par dossier ; 

• pour la présidence effective d’une séance du collège d’une demi-journée : 300 euros ; 

• pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée : 200 euros 

Une question a été posée au Sénat le 8 juin 2023 concernant la rémunération et 

notamment s’il s’agit de montant brut ou net, si cette rémunération est soumise à 

cotisations sociales…  

Aucune réponse n’a été apportée pour l’instant. 

 

Cependant, dans les textes législatifs, le montant est généralement exprimé en brut (hors 

cotisations sociales).  

Dans le cadre de contrat de vacation, il conviendra d’ajouter les cotisations sociales 

(établissement d’une fiche de paie). 

- les éventuels frais de transport et d’hébergement dans les conditions applicables aux 

personnels de la fonction publique territoriale. 

Il peut être procédé au renouvellement des fonctions du référent déontologue ou des 

membres du collège dans les mêmes conditions. 

 

Cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents 

déontologues ou le collège sont portées par tout moyen à la connaissance des élus locaux. 

 

Le ou les référents déontologues ou les membres du collège qui le constituent sont tenus au 

secret et à la discrétion professionnels. 

Afin d’accompagner les collectivités dans la désignation de ces référents, l’AMPCV a pris 

contact avec certains partenaires institutionnels pour établir une liste de personnes 

qualifiées : 
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La saisine du ou des référents déontologues figurant sur cette liste se fera sur demande, par 

tous moyens, auprès de l’AMPCV (asso.maires@cdg85.fr ou 02.53.33.01.38), qui se 

chargera d’assigner un référent à l’affaire. Si la collectivité émet une préférence pour l’un ou 

l’autre des référents, cela sera pris en considération.  

 

Le référent ainsi désigné pourra également, en cas de besoin, solliciter ses colistiers pour 

avis ou conseils simples, et/ou demander la collégialité pour le traitement de l’affaire, en 

invitant d’autres référents à siéger en commission.  

 

La liste de référents est amenée bien entendu à évoluer, c’est pourquoi la délibération 

précise que cette liste est désignée par la collectivité dans sa version actuelle et dans ses 

versions futures et seulement pour la durée du mandat.  

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

- De désigner en qualité de référent(s) déontologue(s) les membres de la liste ci-après constituée 

par l’AMPCV, dans sa composition actuelle, et dans sa composition future en cas d’évolution de la 

liste : 
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- De décider que la (ou les) personne(s) susmentionnée(s) exerceront leurs fonctions pour la durée 

du mandat ; 

 

- De fixer les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) 

ainsi que les conditions d’examen des demandes comme tel :  

 

✓ La collectivité ou tout élu municipal saisit par tous moyens l’AMPCV qui se charge d’affecter un des 

membres de la liste à l’affaire à traiter.  

 

✓ L’AMPCV informe la collectivité de la saisine et met en relation le référent désigné avec l’élu 

concerné.  

 

✓ Si besoin, sur demande du référent désigné et en fonction de sa complexité, l’affaire pourra être 

traitée collégialement avec d’autres membres de la liste. Le collège ainsi constitué décide en son 

sein de ses modalités de fonctionnement.  

 

✓ La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de référents, et décide des moyens 

matériels mis à disposition.  

 

- De décider que les avis du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) seront 

rendus par écrit dans un délai d’un mois à compter de la déclaration de recevabilité de la saisine, 

 

- De décider que les moyens matériels mis à disposition du ou des référents déontologues sont les 

suivants : 

 

o salle de réunion avec un ordinateur. 

 

- De fixer les modalités de rémunération du ou des référents déontologues en fonction des dossiers 

étudiés, étant rappelé que cette rémunération ne pourra pas dépasser le plafond fixé par arrêté, à 
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savoir : 

• 80 euros par dossier ; 

• Pour la présidence effective d’une séance du collège d’une demi-journée : 300 euros ; 

• Pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée : 200 euros. 

- De donner délégation au Maire pour arrêter le montant de ces rémunérations dans la limite des 

plafonds établi ci-dessus et en y ajoutant les charges afférentes (cotisations sociales…); 

 

- De rembourser les frais de déplacement hors restauration et hébergement du ou des référents 

déontologues (ou les membres du collège) dans les conditions applicables aux personnels de la 

fonction publique territoriale ; 

 

- De décider que cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les 

référents déontologues (ou le collège) seront portées par tout moyen à la connaissance des élus 

locaux intéressés.  

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 2 12 12 0 

 

IV- DESIGNATION D’UN MEMBRE ELU DU COMITE DE PILOTAGE DU 

PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE 

 

D2023-12-087 

VU 

Le CGCT, 

 

CONSIDERANT 

 

Dans le cadre de la démarche de révision des Plans Communaux de Sauvegarde et 

d’élaboration du Plan InterCommunal de Sauvegarde, un comité de pilotage doit être créé.  

 

La composition : 

 

- Le Président de l’EPCI : Valentin Josse 
- Un élu communal porteur du projet (à nommer) 
- Un chef de projet : Antoine Le Bihan 
- 16 Référents PCS :  1 membre élu de chaque commune (à nommer) 
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PROPOSITION DU MAIRE 

-de désigner le candidat sans recourir au vote à bulletin secret, mais par scrutin 

ordinaire à main levée. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 0 14 14 0 

 

- Désigne M. GIACOMAZZI Denis comme référent PCS pour la commune. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 0 14 14 0 

 

 

V- BAIL RURAL CHANGEMENT DE FERMIER 

 

D2023-12-088 

Voir le bail annexe C 

 

VU 

ARTICLE L. 411 - 4 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) 

« Les contrats de baux ruraux doivent être écrits. 

A défaut d’écrit (....) les baux conclus verbalement (....) sont censés être faits pour neuf ans 

aux clauses et conditions fixées par le contrat-type établi  par la Commission Consultative 

Paritaire Départementale des Baux Ruraux  (....) » 
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CONSIDERANT 

Suite au départ à la retraite d’un fermier, il convient d’approuver un bail avec un nouveau 

fermier pour la parcelle ZC 68 de 6230 m². 

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

- Approuver le bail ci-joint  
- Autoriser le Maire à signer le bail ci-joint 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 0 14 13 1 

 

VI- EQUIPEMENT VIDEO SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

M. GIACOMAZZI Denis explique qu’un tel équipement est intéressant en raison du 

développement des visioconférences. 

Mme LELOT Christine met en doute le besoin d’investir sur un tel équipement dont l‘usage 
sera faible, réservé aux seuls membres du conseil, qui disposent déjà d’un vidéoprojecteur. 

Mr GIACCOMAZI Denis soutient l’intérêt de l’équipement et considère qu’il favorisera la 
formation du personnel en mairie ainsi que le travail en visioconférence. 

Les conseillers municipaux votent à la majorité pour la location du matériel (7 

abstentions, 1 contre, et 5 pour). 

VII- SONORISATION POUR DES EVENEMENTS 

 
M. GIACOMAZZI Denis explique qu’un tel équipement est intéressant en raison des 

événements sur la commune. Le coût est de 897,12 euros TTC. 

Les conseillers municipaux votent à l’unanimité. 
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VIII- BILAN SUR LA SAISON TOURISTIQUE 2023 

 

Annexes D 

Compte-rendu de la commission Tourisme du 17 novembre 2023. 

 

IX- TARIFS DU SITE TOURISTIQUE DU DONJON 

 

D2023-12-089 
VU 

Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
Le code de l’éducation, notamment les articles L 521-1, L 551-1 et D 521-1 à D 521-13 
 
Si les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics, les différentes possibilités de 
tarification restent toutefois soumises à quelques principes fondamentaux. 
Tout d’abord, le pouvoir de fixer les tarifs revient au conseil municipal. Il peut cependant déléguer ce 
pouvoir au maire concernant la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont 
pas un caractère fiscal (article L. 2122-22 CGCT). 
Dans le cas d’un EPCI, la compétence de l’assemblée communautaire est exclusive (avis CE, 
1er décembre 2003, n° 258616) 
Le principe de non rétroactivité s’applique ; même si une commune décide d’adapter un tarif en cours 
d’année pour le mettre en conformité avec la loi, celui-ci ne saurait s’appliquer rétroactivement à 
compter du 1er janvier de l’année en cours (CE, 25 juin 2003, Commune des Contamines-Montjoie). 
Un tarif ne saurait être supérieur au coût de revient du service. En effet, un service public n’a pas 
vocation à dégager des bénéfices. 
Il est possible de moduler les tarifs suivant les usagers. Cette possibilité doit être appréciée au regard 
du principe d’égalité des usagers, c'est-à-dire qu’il faut des différences de situations objectives entres 
les usagers ou qu’une nécessité d’intérêt général le justifie. 
La reconnaissance d’une nécessité d’intérêt général permet d’accorder des tarifs préférentiels aux 
familles à revenus modestes, en vue de permettre le plus large accès aux services publics. 
 
En matière de fixation et de gestion des tarifs communaux, plusieurs paramètres doivent être pris en 
compte. 
En 1983, au moment où entraient en vigueur les lois de décentralisation, une étude sur la tarification 
des services publics locaux indiquait les principaux objectifs que pouvait rechercher une politique de 
tarification. 
 
On retiendra de la démarche cinq objectifs : 

• l'allocation optimale des ressources (effectuer des dépenses et en retour prélever des impôts par 
exemple) ; 

• l'équilibre financier et la recherche d'une vérité des prix (recherche d’un véritable équilibre avec le prix 
du service) ; 

• le contrôle du mode de financement des services (contrôle du préfet et des services fiscaux opérés 
sur les collectivités locales) ; 

• la réalisation d'objectifs sociaux (recherche d’une tarification à caractère social) ; 

• un rôle incitatif, ou pédagogique (rôle incitatif destiné à faire consommer les services publics locaux 
(services culturels ou sportifs, par exemple). 
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Il existe des services publics dits obligatoires (le service des pompes funèbres, l’assainissement, la 
lutte contre l’incendie et la gestion des déchets des ménages), pour lesquels les dépenses sont 
obligatoires. 
Tous les autres services publics sont facultatifs. Ils ne peuvent être créés que s'ils ne portent pas 
atteinte au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, sauf carence de l'initiative privée. 
 

Vu l’arrêté A2021-03-19 du 30 mars 2021 constitutif d’une régie de recettes ; 

CONSIDERANT 

La nécessité de créer : 

- un groupe supplémentaire « Enfants non scolarisés » pour les visites groupées  

- ainsi qu’un tarif pour l’occupation privative du jardin médiéval. 

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

-D’abroger la délibération D2023-06-057 du 30 juin 2023 

-D’approuver les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2023 : 

VISITE INDIVIDUELLE  

AUX HEURES D’OUVERTURE  

 

 

Donjon / 

Jardin / 

Musée 

Jardin / 

Musée 

Exposition 

TARIFS 

NORMAUX 

Adulte à partir de 15 ans 
8 euros par 

personne 

5 euros par 

personne 

0 

Enfants 6-14 ans 3 3 0 

Enfants – 6 ans 0 0 0 

TARIF 

REDUIT 

Etudiant 

4 euros par 

personne 

4 euros par 

personne 

 

 

 

 

0 

Demandeur d’emploi (sur 

présentation d’un justificatif 

de moins de 6 mois) 

Détenteur des cartes 

Familles Rurales Vendée 
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Public handicap individuel 

(sur présentation de la carte 

d’invalidité) 

Détenteur du Pass culture et 

sport Pays de la Loire 

Pass Etape Camping-Car 

Pass Privilège Gîtes de 

France 

Pass Education 

TARIF 

GRATUIT 

Adhérent de l’association 

« Au Cœur du Bocage » (sur 

présentation de la carte 

d’adhérent) 

Gratuit Gratuit 

 

 

Carte de presse  

Ambassadeur du Sud 

Vendée 

 

Conseil Municipal des 

Jeunes de la commune 

 

Conseil d’Architecture, 

d’Urbanisme et de 

l’Environnement (CAUE) 

 

Association Régionale des 

Parcs, Jardins, et Paysages 

des Pays de la Loire 

 

 

PAIEMENT par Espèces - Chèques - Chèques vacances – Cartes 

bancaires 
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VISITE GROUPEE  

SUR RESERVATION A PARTIR DE 15 PERSONNES 

 Visite guidée du 

donjon OU du 

jardin médiéval 

Visite guidée du 

donjon et libre 

du jardin 

médiéval 

OU inversement 

Visite libre du donjon et du 

jardin médiéval  

 

GROUPE 

ADULTES 

5 euros par 

personne 

7 euros par 

personne 

6 euros par personne 

GROUPE 

SCOLAIR

E ET 

PERISCO

LAIRE 

Elèves 

COMMUNE 

Gratuit Gratuit _ 

Elèves 

HORS 

COMMUNE 

3 euros par élève + 

gratuit pour les 

accompagnateurs 

4 euros par élève 

+ gratuit pour les 

accompagnateurs 

_ 

GROUPE ENFANTS 

3 euros par enfant 

+ gratuit pour les 

accompagnateurs 

4 euros par 

enfant + gratuit 

pour les 

accompagnateurs 

3 euros par enfant + gratuit pour 

les accompagnateurs 

ASSISTANTES 

MATERNELLES DE LA 

COMMUNE 

Gratuit Gratuit Gratuit 
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MANIFESTATION PROGRAMMEE 

 Adulte 

Et 6-14 ans 

Enfant de plus de 

6 ans 

Enfant de moins de 

6 ans 

Exposition Gratuit Gratuit Gratuit 

Rendez-vous aux jardins 2 euros par 

personne 

2 euros par 

personne 

Gratuit 

Journées Européennes 

du Patrimoine 

2 euros par 

personne 

2 euros par 

personne 

Gratuit 

    

Atelier Cirque + 

spectacle 

7 euros 

Atelier Cirque OU 

spectacle cirque (avec 

accès jardin et musée) 

6 euros 

Accompagnateur cirque 

(avec accès jardin et 

musée)  

4 euros 

Atelier moins de 2h avec 

intervenant extérieur  

6 euros 

Atelier plus de 2h avec 

intervenant extérieur 

7 euros 

 
PAIEMENT par Espèces - Chèques - Chèques vacances – Cartes bancaires 

 

OCCUPATION PRIVATIVE DU JARDIN MEDIEVAL  

PAR DES ENTREPRISES 

1000 euros TTC par journée 
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RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 0 14 14 0 

 

X- REPARATION DU FOURNIL DU DONJON 

 

M. GIACOMAZZI Denis explique qu’un devis a été demandé. 

Un devis a été reçu pour 3930 euros TTC. 

Les conseillers municipaux acceptent à la majorité (13 Pour) le devis. 

M. CESAR Jean-François est sorti de la salle du conseil. 

 

XI- SIGNALETIQUE DU DONJON 

 

Voir annexe E 

VU 

Le code des marchés publics, 

CONSIDERANT 

La préparation de la saison touristique 2024 et la nécessité d’améliorer la signalétique du 

donjon. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

-Approuver les projets touristiques susmentionnés 

-Autoriser le Maire à signer les devis ci-joints 
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DEBAT : 

Mr GIACCOMAZI Denis présente, sous forme de slides power point, un bilan 
touristique du donjon dans lequel s’insère le projet « signalétique » et son chiffrage. Le 
travail réalisé est important et reconnu. 

Un débat soutenu voire vif se déroule avec des échanges où chacun des conseillers, 
lors du tour de table, est invité à donner sa vision du projet.  

Mme LELOT Christine précise qu’elle découvre le projet ;  elle croyait qu’il s’agissait de 
panneaux directionnels et le contenu du projet lui semble disproportionné. 

Mr DOTHEE Jean-Luc souligne la qualité du travail mais l’estime surdimensionné 
comme cela a été dit à la précédente commission tourisme..   

Mme BUFFETEAU Annie se dit surprise qu’on le présente malgré les réticences 
exprimées en commission tourisme ; elle qualifie le projet de prétentieux et de 
pharaonique pour un petit village comme Bazoges en Pareds . 

M LIEVRE Daniel rappelle le besoin de renforcer la signalétique du Donjon. 

Mr GIACCOMAZI Denis s’indigne et affirme que le projet est ambitieux. Il se défend 
d’être prétentieux et s’emporte, montrant du doigt une partie de l’assemblée et disant « 
Je m’en souviendrai !  ». Il conclut en disant qu’il le représentera à la prochaine séance. 

Le projet n’est pas soumis au vote. 

XII- REMBOURSEMENT DE FRAIS AVANCES PAR UN AGENT 

 

Voir annexe F 

D2023-12-090 
 

VU 

Le CGCT, 

CONSIDERANT 

Un agent de la cantine a payé avec ses deniers personnels le pain de la cantine le lundi 4 

décembre dernier. Par conséquent, il convient de le rembourser. 

L’achat a été réalisé auprès du SPAR de La Caillère-Saint-Hilaire pour une somme de 10,50 

TTC. 
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PROPOSITION DU MAIRE 

 

- De rembourser les frais avancés par Mme JOURDAIN Marie-Claire pour un montant total 

de 10,50 euros TTC. 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 1 14 0 14 14 0 

 

XIII- PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le vendredi 12 janvier 2024 

La séance est levée à 23h30. 
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ANNEXES 

 
A) Contrat assurance de la SMACL 

 

B) Devis travaux voirie communale 

 

C) Bail rural 

 

D) Commission Tourisme 18 novembre 2023 

 

E) Devis signalétique du donjon 

 

F) Facture Remboursement frais Cantine à un agent 
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CRCAM ATLANTIQUE VENDEE
MONSIEUR PIERRE ROY
ROND POINT DE L ATLANTIQUE
85000 LA ROCHE SUR YON
                                    
                                    


Références à rappeler :
Partenariat - n° 108167/Y


Dossier suivi par Alison BOISSEAU


Tél. : 05 49 32 56 00


E-Mail: ca-smacl@smacl.fr


Objet : Envoi de documents


                                                                                            Niort, le 8 décembre 2023


Monsieur,


Nous avons le plaisir de vous communiquer le (ou les) document(s) concernant la (ou les) personne(s)
morale(s)
COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS - 108167/Y


Nous vous en souhaitons bonne réception et restons à votre disposition pour toute information
complémentaire.


Nous vous prions de croire, Monsieur, à l’expression de nos salutations distinguées.


Pour SMACL Assurances,
Alison BOISSEAU
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MONSIEUR LE MAIRE
COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS
MAIRIE
4 RUE DU MAL DE LATTRE DE TASSIGNY
85390 BAZOGES EN PAREDS
                                    


Références à rappeler :
Partenariat - n° 108167/Y


Contact Crédit Agricole Pierre ROY


Dossier suivi par Alison BOISSEAU


Tél. : 05 49 32 56 00


E-Mail: ca-smacl@smacl.fr


Objet : Proposition d'assurance n°O20231208-087


                                                                                            Niort, le 8 décembre 2023


Monsieur le Maire,


Nous avons le plaisir de vous transmettre notre proposition d’assurance en double exemplaire.


Cette étude personnalisée, établie sur la base des informations que vous nous avez communiquées,
présente les garanties et les options souhaitées.


Pour bénéficier de cette offre, nous vous invitons à nous retourner un exemplaire complété et signé. Il
conviendra également de nous préciser la date de prise d’effet pour chacune des garanties souscrites.


À réception, nous vous transmettrons votre contrat dans les meilleurs délais.


Nous sommes convaincus de l’intérêt que vous porterez à ce projet et restons à votre disposition pour tout
renseignement complémentaire.


Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de nos salutations distinguées.


Pour SMACL Assurances,


Le Directeur Général
Patrick BLANCHARD
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Proposition d'assurance
Aléassur, l'assurance des collectivités locales


COMMUNE DE BAZOGES EN
PAREDS
MAIRIE
4 RUE DU MAL DE LATTRE DE
TASSIGNY
85390 BAZOGES EN PAREDS


N° 108167/Y - O20231208-087
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Préambule


> Préambule
Après étude des besoins exprimés par la personne morale, SMACL Assurances est en mesure de proposer
des garanties adaptées, telles que présentées ci-dessous.


La nature, le périmètre et le montant des garanties proposées ainsi que le niveau des cotisations ont été
définis sur la base des renseignements communiqués par la personne morale.


1. Conditions générales, conventions spéciales et autres documents contractuels


Les conditions générales, les conventions spéciales, les conventions assistance et les barèmes en vigueur
au 8 décembre 2023 sont consultables sur le site http://www.smacl.fr/contrats-d-assurance ou vous seront
adressés sur simple demande de votre part auprès de nos conseillers.
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> Proposition d'assurance
Aléassur Responsabilités
P20231114-007


Les + contrat :
• Un contrat tous risques sauf
• Un contrat sans franchise 
• Une extension du contrat aux activités sociales de la personne morale


Les garanties proposées par SMACL Assurances à la personne morale, COMMUNE DE BAZOGES EN
PAREDS, sont présentées ci-dessous et s’exercent sur la base des conditions générales "ALÉASSUR"
(ALEASSUR_CG_10(02_2023)), des conventions spéciales "Responsabilités"
(ALEASSUR_CS_RC_06(06_2018)) et de la convention assistance
(PM_CA_PERSONNES_SA_03(02_2023)).


Ces garanties s’appliquent sur la base d'un contrat "Tous risques sauf" où tous les risques sont garantis
sans qu’ils ne soient dénommés, sauf ceux expressément exclus.
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1. Objet de la proposition


1.1. Les garanties de responsabilités 


SMACL Assurances garantit la responsabilité générale incombant à la personne morale en raison même de
son existence, des activités qui sont les siennes et des attributions qui lui sont dévolues par les textes en
vigueur. 


À ce titre, sont prises en charge les conséquences pécuniaires des dommages causés aux tiers du fait
notamment : 


de ses élus, de ses agents et préposés, des requis, des sauveteurs et collaborateurs-
bénévoles ;


- des biens immobiliers, mobiliers et animaux lui appartenant ou placés sous sa garde ;


- du domaine public ou privé. 


SMACL Assurances étend également sa garantie aux responsabilités spécifiques auxquelles est exposée la
personne morale en raison des dommages subis par : 


- ses élus ; 


- ses délégués spéciaux ; 


- les requis civils, sauveteurs et collaborateurs bénévoles. 


1.2. La garantie défense pénale et recours 


SMACL Assurances s’engage à exercer à ses frais toutes interventions amiables ou actions judiciaires en
vue : 


de pourvoir à la défense de la personne morale pour des faits dont les conséquences-
pécuniaires sont garanties au titre de l’assurance Responsabilités ; 


- de pourvoir à sa défense dans les cas de déférés administratifs ;


d’obtenir la réparation des dommages subis par la personne morale et résultant d’un fait qui-
aurait été garanti par SMACL Assurances, au titre de l’assurance Responsabilités si son auteur
avait eu la qualité d’assuré.


SMACL Assurances ne peut être tenue d'engager une action judiciaire que si le préjudice subi par la
personne morale est supérieur à 1 500 €.


1.3. Assistance aux personnes


Les représentants et salariés de la personne morale, ainsi que les personnes participant de manière active
aux activités organisées par elle, bénéficient d'une assistance. 


7/ 74 7/ 74







pa
ge


 1
4 


/ 8
0 


- b
at


ch
_0


_2
02


31
20


81
44


24
66


29


Prestations délivrées :     


Assistance aux bénéficiaires blessés ou malades (rapatriement sanitaire, attente sur place-
d'un accompagnant, voyage d'un proche, prolongation de séjour pour raison médicale,
poursuite du voyage, frais médicaux et d'hospitalisation, expédition de médicaments et de
prothèses, frais de secours et de recherche)


Assistance en cas de décès (décès d'un bénéficiaire en déplacement, déplacement d'un-
proche, retour anticipé du bénéficiaire en cas de décès d'un proche)      


Assistance aux personnes valides (retour des autres bénéficiaires, remplacement d'un-
accompagnateur, retour anticipé pour se rendre au chevet d'un proche, sinistre majeur
concernant la résidence)


Garanties complémentaires (accompagnement d'une personne handicapée ou d'un enfant de-
-18 ans, vol, perte ou destruction de document, animaux bagages à main et accessoires
nécessaires à l'activité, acheminement du matériel indisponible sur place suite à vol ou
dommages, évènement climatique majeur, frais de télécommunications à l'étranger, soutien
psychologique)


- Avance de fonds, frais de justice et caution pénale à l'étranger 


Services d'informations (conseils médicaux, renseignements d'ordres pratiques sur-
l'organisation des voyages, assistance linguistique, messages urgents).  


Les prestations sont assurées 24h/24, 7j/7 par SMACL Assistance.


1.4. Dommages aux biens confiés


SMACL Assurances étend sa garantie aux dommages matériels causés aux biens confiés à la personne
morale.


1.5. Locaux occasionnels d’activités


Sont considérés comme locaux occasionnels d’activités les locaux occupés par la personne morale à titre
onéreux ou gratuit pour l’exercice d’une activité garantie durant une période n’excédant pas 15 jours
consécutifs.


SMACL Assurances prend en charge la responsabilité supportée par la personne morale en raison des
dommages matériels d’incendie, d’explosion, de dégâts des eaux et de bris de glaces, causés à ces locaux
et à leur contenu.
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2. Étendue et montants des garanties


SMACL Assurances garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité, incombant à la personne
morale souscriptrice, en raison des dommages causés à autrui repris ci-après. La garantie est également
étendue à la prise en charge des frais de défense, recours et assistance aux personnes.


Les garanties s’exercent tous dommages confondus (corporels, matériels et immatériels) à concurrence de
17 000 000 € non indexés par sinistre (1) sans pouvoir excéder les sous-limitations suivantes :


Garanties Montants (2)
Dommages corporels et  immatériels consécutifs à un dommage corporel 17 000 000 €


          dont Dommages matériels et immatériels consécutifs à un dommage matériel 8 000 000 €


          dont Dommages immatériels non consécutifs à un dommage corporel ou matériel 1 000 000 €


Responsabilités liées à l'urbanisme 2 000 000 €


Dommages résultant de la pratique d'une activité garantie dans un local occasionnel d'activités 300 000 €


Responsabilités après travaux ou livraison 5 000 000 €


          dont Frais de retrait 1 000 000 €


Atteinte accidentelle à l'environnement 2 000 000 €


          dont Préjudice écologique et frais de prévention et de réparation des dommages
environnementaux 200 000 €


Dommages aux biens confiés 50 000 €


Faute inexcusable ou intentionnelle 750 000 €


Défense pénale et recours 75 000 €


Assistance aux personnes  Selon convention


(1) Par sinistre, SMACL Assurances entend toutes les conséquences dommageables d'un même événement ou fait générateur susceptible d’entraîner la
garantie de l'assureur.
(2) Les montants des garanties ne sont pas indexés.
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3. État des risques - Responsabilités


Pour information : les cotisations, figurant ci-dessous, sont exprimées annuellement sauf pour les risques temporaires pour lesquels la cotisation est exprimée pour
la période considérée.


3.1. Sans franchise hors options


Pour tout sinistre il ne sera fait application d'aucune franchise, hors franchises particulières.


Cotisations annuelles par risque
N° Désignation Date Date (garanties optionnelles Garanties optionnelles


effet résiliation par risque incluses) par risque
HT TTC Nature Montants Franchises


1 COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS - 1 255 01/01/2024 787,93 € 858,87 € Dommages matériels 50 000 € 150 €
Habitants subis par les biens des


agents


Total 787,93 € 858,87 €


Les cotisations HT seront indexées à chaque échéance annuelle en fonction de l'évolution de l'indice de référence déterminé aux conditions particulières, sauf risques soumis à révision.
Les cotisations TTC intègrent les taxes de toute nature au regard de la fiscalité applicable à la date de l'opération.
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4. Dispositions générales


4.1. Validité de la proposition


La présente proposition est valable pour une durée de 12 mois après sa date d’émission.


4.2. Durée et résiliation du contrat


Le contrat sera souscrit jusqu'au 31 décembre 2029, sauf dispositions contraires mentionnées par la
personne morale souscriptrice à la signature. Durant cette période, le contrat pourra être résilié
annuellement moyennant un préavis de 4 mois pour l'assuré et de 4 mois pour l'assureur avant l’échéance
annuelle fixée au 1er janvier.


À l'exception de la première période d'assurance qui s'étend jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle
au cours de laquelle le contrat prend effet, l'année d'assurance commence le 1er janvier et s'achève le 31
décembre.


5. Dispositions particulières


Les risques concernés par ces dispositions sont indiqués au paragraphe « État des risques ».


Risque n° 1 COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS - 1 255 Habitants : Centre communal5.1.
d'action sociale


Les dispositions du contrat Responsabilités sont étendues aux activités administratives de votre centre
communal d'action sociale.


5.2. Responsabilités après travaux ou livraison


Le montant de garantie fixé au contrat s'entend par année d'assurance. 


5.3. Atteinte accidentelle à l'environnement


Etendue de la garantie


SMACL Assurances garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité incombant à l'assuré en
raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non, causés aux tiers par une
atteinte à l'environnement accidentelle consécutive à un fait fortuit.


Cette garantie inclut les conséquences pécuniaires de la responsabilité que l'assuré peut encourir en raison
d'un préjudice écologique. Par préjudice écologique, on entend toute atteinte non négligeable aux éléments
ou aux fonctions des écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l'homme de l'environnement.


Sont également garanties les pertes pécuniaires correspondant aux frais de prévention et de réparation des
dommages environnementaux, incombant à l'assuré au titre de sa responsabilité environnementale en
raison :
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des dommages affectant les sols, à savoir, toute contamination des sols qui engendre un risque•
d'incidence négative grave sur la santé humaine,


des dommages affectant les eaux, à savoir, tout dommage qui affecte de manière grave et•
négative l'état écologique, chimique ou quantitatif ou le potentiel écologique des eaux concernées,


des dommages causés aux espèces et habitats naturels protégés, à savoir, tout dommage qui•
affecte gravement la constitution ou le maintien d'un état de conservation favorable de tels habitats
ou espèces,


lorsque ces frais ont été engagés sur demande de l'autorité compétente et/ou en accord avec elle.


Exclusions


Ne sont pas garantis :


Les atteintes non accidentelles à l'environnement, sauf mention contraire aux conditions•
particulières,


les risques centres de stockage de déchets ultimes et/ou d'incinération, dont l'assuré est•
propriétaire exploitant ou exploitant,


les redevances mises à la charge de l'assuré en application des lois et réglements en•
vigueur au moment du sinistre, même si ces redevances sont destinées à remédier à une
situation consécutive à des dommages de pollution donnant lieu à garantie, ainsi que toutes
amendes, y compris celles assimilées à des réparations civiles, et toutes autres sanctions
pénales,


• les dommages imputables :


à l'inobservation par l'assuré des prescriptions et mesures spécifiques édictées par les-
autorités compétentes pour l'exercice de ses activités,


- au mauvais état des installations ou à leur entretien défectueux ou insuffisant,


dès lors que cette inobservation, ce mauvais état, cette insuffisance ou cet entretien-
défectueux était connu ou ne pouvait pas être ignoré par l'assuré, le direction générale
ou toute personne substituée dans cette fonction si l'assuré est une personne morale,
avant la réalisation des dommages,


les frais de remplacement, réparation ou remise en état de tout bien dont la défectuosité-
ou l'inefficacité est à l'origine d'une atteinte à l'environnement et/ou d'un dommage
environnemental ainsi que les frais relatifs à une amélioration ou à une adjonction de
matériels ou d'installations.


5.4. Dommages matériels subis par les biens des agents


SMACL Assurances étend sa garantie aux dommages matériels, y compris le vol, subis par les biens des
agents dans l'exercice de leurs fonctions, autres que les espèces, les billets de banque, les titres et
valeurs, les bijoux, les pierres ou objets en matière ou métaux précieux et les perles fines.
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La garantie s'applique indépendamment de toute notion de responsabilité de la personne morale
souscriptrice.


La présente garantie s'exerce par agent à concurrence du montant fixé au contrat et sous déduction de la
franchise contractuelle spécifique à la garantie décrite ci-dessus.


6. Services inclus


6.1. Outil internet de déclaration des sinistres en ligne et consultation des dossiers IARD


SMACL Assurances met gratuitement à votre disposition un outil internet permettant la déclaration de vos
dossiers sinistres via un espace sécurisé. Vous pouvez obtenir immédiatement votre accusé de réception,
les coordonnées de votre interlocuteur dédié et ajouter par téléchargement les pièces nécessaires à la
gestion de votre dossier.


Déclarez, complétez et consultez vos dossiers directement sur www.smacl.fr. Un code d'accès vous garantit
la confidentialité de vos données.


6.2. Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale


L'observatoire SMACL des risques de la vie territoriale facilite votre veille juridique par des analyses de
jurisprudence et par une sélection quotidienne de textes parus au journal officiel qui intéressent les
collectivités territoriales et les associations. Ce service est disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.


6.3. Outil d'aide à la rédaction du document unique


SMACL Assurances met à votre disposition un progiciel de nouvelle génération d'aide à l'élaboration du
document unique destiné à l'évaluation des risques professionnels, paramétré aux besoins des personnes
morales. Simple d'utilisation, souple et personnalisable, cet outil vous permet d'évaluer efficacement vos
risques professionnels et vous donne les moyens de définir les priorités d'action de prévention à mener.


6.4. Alertes risques météo


Dès la souscription du présent contrat et jusqu'à son terme, un service d'alerte météorologique est offert 24h
sur 24, 7 jours sur 7, à la commune assurée. Celle-ci est informée via son adresse mail de tous les
phénomènes climatiques d'importance identifiés par les experts de Predict-Services sur la base des données
de Météo France et susceptibles d'impacter le territoire communal. Cette alerte identifie la nature et l'ampleur
du phénomène. Elle rend accessible une cartographie précise des risques et permet l'anticipation des
mesures de protection des biens et des personnes.


Pour en savoir plus, contactez-nous sur : predict@smacl.fr
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> Proposition d'assurance
Juripacte Protection juridique
P20231114-011


Les garanties proposées par SMACL Assurances à la personne morale, COMMUNE DE BAZOGES EN
PAREDS, sont présentées ci-dessous et s’exercent sur la base des conditions générales "JURIPACTE"
(JURIPACTE_CG_PJ_11(02_2023)).
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1. Objet de la proposition


SMACL Assurances garantit les litiges liés à l’existence de la personne morale, aux activités qui sont les
siennes et aux attributions qui lui sont dévolues par les textes en vigueur.


SMACL Assurances prend en charge tous les litiges de la personne morale dans ses rapports avec les
autres personnes morales, les administrés, ses préposés ou les cocontractants définis ci-après.


1.1. Les autres personnes morales ou les administrés


SMACL Assurances intervient notamment dans les domaines suivants : 


fonctionnement des établissements publics de coopération intercommunale dont l'assuré est-
membre ;


- dotations de l'Etat ;


- état civil, budget, voirie, action sociale et santé ;


- pouvoirs de police, hygiène et sécurité, environnement, services de lutte contre l’incendie ;


- urbanisme, expropriation et remembrement ;


- organisation de foires, marchés et de fêtes locales ;


enseignement public, formation professionnelle et toute activité de nature culturelle, éducative-
ou touristique ;


gestion des services publics communaux de type industriel ou commercial tels que : abattoirs,-
cantines municipales ou scolaires, services de distribution de l’eau ou de l’électricité,
d’assainissement, de ramassage ou de traitement des ordures ménagères.


1.2. Les préposés


SMACL Assurances intervient notamment en cas de litige opposant la personne morale à un préposé, et
portant sur l'application du statut ou du contrat de travail.


1.3. Les cocontractants


SMACL Assurances intervient notamment dans les domaines suivants : 


- marchés publics ; 


- concessions, affermages ; 


- contrats de fournitures, de prestations de services ; 


- opérations d’acquisition, de location, de vente de biens immobiliers ou mobiliers.
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1.4. Choix de l’avocat


La personne morale dispose du libre choix de son avocat.
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2. Étendue et montants des garanties


La garantie s'exerce par sinistre à concurrence des montants repris ci-dessous :


Garanties Montants (1)
Protection juridique 50 000 €


(1) Les montants des garanties ne sont pas indexés.


3. Seuils d’intervention


Pour tout litige, il sera fait application des seuils d'intervention suivants :


Seuils Montants
Seuil d’intervention pour les actions judiciaires 750 €
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4. État des risques - Protection juridique


Pour information : les cotisations, figurant ci-dessous, sont exprimées annuellement sauf pour les risques temporaires pour lesquels la cotisation est exprimée pour
la période considérée.


4.1. Sans franchise


Pour tout sinistre il ne sera fait application d'aucune franchise.


Cotisations annuelles par risque
N° Désignation Date Date (garanties optionnelles Garanties optionnelles


effet résiliation par risque incluses) par risque
HT TTC Nature Montants Franchises


1 COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS - 1 255 01/01/2024 490,60 € 556,34 € Information juridique  Selon  Sans franchise
habitants convention


Total 490,60 € 556,34 €


Les cotisations HT seront indexées à chaque échéance annuelle en fonction de l'évolution de l'indice de référence déterminé aux conditions particulières, sauf risques soumis à révision.
Les cotisations TTC intègrent les taxes de toute nature au regard de la fiscalité applicable à la date de l'opération.
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5. Dispositions générales


5.1. Validité de la proposition


La présente proposition est valable pour une durée de 12 mois après sa date d’émission.


5.2. Durée et résiliation du contrat


Le contrat sera souscrit jusqu'au 31 décembre 2029, sauf dispositions contraires mentionnées par la
personne morale souscriptrice à la signature. Durant cette période, le contrat pourra être résilié
annuellement moyennant un préavis de 4 mois pour l'assuré et de 4 mois pour l'assureur avant l’échéance
annuelle fixée au 1er janvier.


À l'exception de la première période d'assurance qui s'étend jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle
au cours de laquelle le contrat prend effet, l'année d'assurance commence le 1er janvier et s'achève le 31
décembre.


6. Dispositions particulières


Les risques concernés par ces dispositions sont indiqués au paragraphe « État des risques ».


6.1. Service information juridique


Le service d'information juridique est délivré conformément à la convention Information juridique en vigueur
transmise à la souscription du contrat.


Smacl assurances met à la disposition de l'assuré, par téléphone, une équipe de juristes spécialisés pour
répondre à toute question d’ordre juridique relative à la réglementation de ses activités.


En cas de litige, l'interlocuteur renseignera l'assuré sur ses droits et obligations.


Sous réserve que le litige entre dans les domaines de droit couverts par le contrat, l'interlocuteur se chargera
de transmettre au service dédié à la gestion des sinistres toutes les informations utiles à la mise en oeuvre,
le cas échéant, de la garantie protection juridique.


Les informations délivrées par le service information juridique ne peuvent aucunement se substituer
aux intervenants habituels tels que les conseils juridiques par les avocats. Ainsi sont exclus tout
conseil et toute réponse écrite, toute prise en charge de frais de rémunération et toute étude
comparative concernant le domaine des renseignements financiers.


Comment obtenir une information juridique :


L'assuré peut contacter le service d’information juridique par téléphone muni de son numéro de sociétaire
(au numéro indiqué dans la convention Information juridique jointe aux conditions particulières), du lundi au
vendredi, de 9 h à 19 h sans interruption, et le samedi de 8 h à 12 h, hors fermeture exceptionnelle.
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6.2. Risque - COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS - 1 255 habitants (risque n° 1) : Notion d'Assuré


Par dérogation à la définition "d'Assuré" des Conditions Générales Juripacte, la qualité d'assuré est étendue
au Centre Communal d'Action Sociale de votre collectivité. 


7. Services inclus


7.1. Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale


L'observatoire SMACL des risques de la vie territoriale facilite votre veille juridique par des analyses de
jurisprudence et par une sélection quotidienne de textes parus au journal officiel qui intéressent les
collectivités territoriales et les associations. Ce service est disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.


7.2. Alertes risques météo


Dès la souscription du présent contrat et jusqu'à son terme, un service d'alerte météorologique est offert 24h
sur 24, 7 jours sur 7, à la commune assurée. Celle-ci est informée via son adresse mail de tous les
phénomènes climatiques d'importance identifiés par les experts de Predict-Services sur la base des données
de Météo France et susceptibles d'impacter le territoire communal. Cette alerte identifie la nature et l'ampleur
du phénomène. Elle rend accessible une cartographie précise des risques et permet l'anticipation des
mesures de protection des biens et des personnes.


Pour en savoir plus, contactez-nous sur : predict@smacl.fr
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Protection juridique - Juripacte - Promut
TABLEAU DE PLAFONDS
CONTRACTUELS
DE PRISE EN CHARGE


Ces montants exprimés en euros TTC (TVA en vigueur au jour de l’application du tableau) constituent la
limite de notre prise en charge de SMACL Assurances, par type de procédure, et ce même en cas de
pluralité ou de changement d’avocat.


Procédures Montants en Euros TTC
(montants non indexés)


1. Procédures administratives


Première instance
• Référé 800 €


• Tribunal Administratif 2 000 €


Appel
• Référé 800 €


• Cour administrative d’appel 2 000 €


Cassation : Conseil d’État


• Étude de dossier (consultation d'avocat au Conseil d'État) 3 000 €


• Pourvoi en cassation devant le Conseil d'État 2 500 €


• Pourvoi contre une ordonnance de référé rendue en dernier
ressort devant le Conseil d'État 1 000 €


2. Procédures civiles


Première instance


• Référé 800 €


• Tribunal de proximité, juge des contentieux et de la
protection 1 200 €


• Tribunal judiciaire (hors tribunal de proximité, juge des
contentieux et de la protection)


• Contentieux de la sécurité sociale et contentieux de
l'incapacité


2 000 €


1 000 €


• Tribunal de Commerce 800 €


• Conseil des Prud’hommes
     - Conciliation
     - Jugement
     - Départition


350 €
750 €
350 €


Appel
• Référé 800 €


• Cour d'Appel 2 000 €


Cour de Cassation


• Étude de dossier (consultation d'avocat à la Cour de
Cassation) 3 000 €


• Pourvoi en cassation devant la Cour de Cassation 2 500 €


• Pourvoi contre une ordonnance de référé rendue en dernier
ressort 1 000 €
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3. Procédures pénales


Assistance pénale


• Audition par les services de police 350 €


• Assistance garde à vue 500 €


• Instruction (avec la rédaction impérative d’un compte rendu
à SMACL Assurances) 800 €


• Statut de témoin assisté 800 €


Démarches au Parquet / Communication d'un procès-verbal 100 €


Rédaction d'une plainte avec constitution de partie civile 300 €


Citation directe 1 200 €


Procédures alternatives
• Composition pénale / Comparution sur reconnaissance


préalable de culpabilité 500 €


Première instance


• Tribunal pour enfants 800 €


• Tribunal de police 1 200 €


• Tribunal correctionnel
     - hors mise en examen
     - avec mise en examen
     - avec constitution de partie civile
     - renvoi sur intérêts civils


1 500 €
3 800 €
1 000 €


800 €


• Cour criminelle / Cour d’assises 1 600 € (par jour dans la limite de
6 400 € par procédure)


Appel
• Cour d'appel (chambre correctionnelle) 2 000 €


• Cour d'assises d'appel
2 000 € (par jour dans la limite de


8 000 € par procédure)


Cour de cassation


• Étude de dossier (consultation d'avocat près la Cour de
Cassation) 3 000 €


• Pourvoi en cassation devant la Cour de Cassation 2 500 €


Juridiction européenne 1 500 €


4. Procédures d’exécution


Juge de l’exécution 800 €


Frais d’huissiers
• Assignation, signification


• Démarches d’exécution


Dans la limite des textes
régissant la profession


350 €
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5. Autres procédures


Audition par la Chambre Régionale des Comptes 350 €


Honoraires et frais des experts judiciaires et sapiteurs 3 000 €


Assistance à expertise judiciaire (rémunération forfaitaire sur la base
d’1/2 journée et comprenant la rédaction de dires)


300 € (par vacation dans 
la limite de 3 000 €)


Commissions


• Commission d’Indemnisation et d’aide aux Victimes
d’Infractions 800 €


• Autre commission 350 €


Médiation (pénale, civile, administrative) 600 €


Frais du médiateur 400 €


Arbitrage 600 €


Budget amiable (y compris transaction, conciliation, recours gracieux, recours préalable)
Expertise amiable (hors construction) 750 €


Expertise amiable construction 1 500 €


Indemnités kilométriques (0,40 €/km) et frais de déplacement hors carburant (billet de train,
billet d'avion, hôtel, frais de parking, taxi, autoroute…) suivants justificatifs 500 €


Les frais habituels inhérents à la gestion d'un dossier (frais d'envoi, de téléphone, de photocopies…) sont inclus dans l'honoraire
remboursé. Les honoraires de résultat (honoraires convenus avec l'avocat, fixés en fonction du résultat obtenu ou espéré, du service
rendu ou des démarches engagées) ne sont pas pris en charge.
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> Proposition d'assurance
Protection fonctionnelle
P20231114-012


Les + contrat :
• Des garanties conformes à la loi « Engagement et Proximité »


Une réponse complète à vos obligations en matière de protection•
fonctionnelle


• Une garantie reconstitution d'image


Les garanties proposées par SMACL Assurances à la personne morale, COMMUNE DE BAZOGES EN
PAREDS, sont présentées ci-dessous et s’exercent sur la base des conditions générales "PROMUT"
(PROMUT_CG_PROMUT_07(02_2023)) et de la convention assistance
(PROMUT_CA_PROMUT_01(03_2020)).
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1. Objet de la proposition


SMACL Assurances prend en charge, dans la limite des garanties prévues au contrat, les dépenses liées à
vos obligations de protection fonctionnelle, impliquant l’une des personnes désignées à l' "État des
personnes – Protection fonctionnelle".


La prise en charge des honoraires s'effectue par ailleurs dans la limite des sommes prévues par le tableau
des plafonds contractuels de prise en charge des honoraires
PMPUBLI_BAREME_PROTECTION_02(03_2020) annexé.
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2. Étendue et montants des garanties


2.1. Assistance


Garanties Montants (1)
Assistance psychologique  Selon convention


(1) Les montants des garanties ne sont pas indexés.


2.2. Protection


Garanties Montants (1)
Protection juridique fonctionnelle 75 000 €


Information juridique  Selon convention


Frais de protection 20 000 €


Reconstitution d'image 5 500 €


(1) Les montants des garanties ne sont pas indexés.


2.3. Responsabilités


La garantie s’exerce, tous dommages confondus, à concurrence de 2 000 000 € non indexés par sinistre et
par année d'assurance sans pouvoir excéder les sous-limitations suivantes :


Garanties Montants (1)
Frais d'indemnisation 200 000 €


Condamnations civiles 2 000 000 €


(1) Les montants des garanties ne sont pas indexés.
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3. État des personnes - Protection fonctionnelle


Pour information : les cotisations, figurant ci-dessous, sont exprimées annuellement sauf pour les risques temporaires pour lesquels la cotisation est exprimée pour
la période considérée.


3.1. Sans franchise


Pour tout sinistre il ne sera fait application d'aucune franchise.


Cotisations annuelles par risque
N° Désignation Date Date (garanties optionnelles Garanties optionnelles


effet résiliation par risque incluses) par risque
HT TTC Nature Montants Franchises


1 12 Agents 01/01/2024 55,26 € 61,99 €   


2 15 Elus 01/01/2024 80,58 € 90,41 €   


Total 135,84 € 152,40 €


Les cotisations HT seront indexées à chaque échéance annuelle en fonction de l'évolution de l'indice de référence déterminé aux conditions particulières, sauf risques soumis à révision.
Les cotisations TTC intègrent les taxes de toute nature au regard de la fiscalité applicable à la date de l'opération.
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4. Dispositions générales


4.1. Validité de la proposition


La présente proposition est valable pour une durée de 12 mois après sa date d’émission.


4.2. Durée et résiliation du contrat


Le contrat sera souscrit jusqu'au 31 décembre 2029, sauf dispositions contraires mentionnées par la
personne morale souscriptrice à la signature. Durant cette période, le contrat pourra être résilié
annuellement moyennant un préavis de 4 mois pour l'assuré et de 4 mois pour l'assureur avant l’échéance
annuelle fixée au 1er janvier.


À l'exception de la première période d'assurance qui s'étend jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle
au cours de laquelle le contrat prend effet, l'année d'assurance commence le 1er janvier et s'achève le 31
décembre.
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5. Services inclus


5.1. Outil internet de déclaration des sinistres en ligne et consultation des dossiers IARD


SMACL Assurances met gratuitement à votre disposition un outil internet permettant la déclaration de vos
dossiers sinistres via un espace sécurisé. Vous pouvez obtenir immédiatement votre accusé de réception,
les coordonnées de votre interlocuteur dédié et ajouter par téléchargement les pièces nécessaires à la
gestion de votre dossier.


Déclarez, complétez et consultez vos dossiers directement sur www.smacl.fr. Un code d'accès vous garantit
la confidentialité de vos données.


5.2. Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale


L'observatoire SMACL des risques de la vie territoriale facilite votre veille juridique par des analyses de
jurisprudence et par une sélection quotidienne de textes parus au journal officiel qui intéressent les
collectivités territoriales et les associations. Ce service est disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.


5.3. Outil d'aide à la rédaction du document unique


SMACL Assurances met à votre disposition un progiciel de nouvelle génération d'aide à l'élaboration du
document unique destiné à l'évaluation des risques professionnels, paramétré aux besoins des personnes
morales. Simple d'utilisation, souple et personnalisable, cet outil vous permet d'évaluer efficacement vos
risques professionnels et vous donne les moyens de définir les priorités d'action de prévention à mener.


5.4. Alertes risques météo


Dès la souscription du présent contrat et jusqu'à son terme, un service d'alerte météorologique est offert 24h
sur 24, 7 jours sur 7, à la commune assurée. Celle-ci est informée via son adresse mail de tous les
phénomènes climatiques d'importance identifiés par les experts de Predict-Services sur la base des données
de Météo France et susceptibles d'impacter le territoire communal. Cette alerte identifie la nature et l'ampleur
du phénomène. Elle rend accessible une cartographie précise des risques et permet l'anticipation des
mesures de protection des biens et des personnes.


Pour en savoir plus, contactez-nous sur : predict@smacl.fr
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Protection juridique - Juripacte - Promut
TABLEAU DE PLAFONDS
CONTRACTUELS
DE PRISE EN CHARGE


Ces montants exprimés en euros TTC (TVA en vigueur au jour de l’application du tableau) constituent la
limite de notre prise en charge de SMACL Assurances, par type de procédure, et ce même en cas de
pluralité ou de changement d’avocat.


Procédures Montants en Euros TTC
(montants non indexés)


1. Procédures administratives


Première instance
• Référé 800 €


• Tribunal Administratif 2 000 €


Appel
• Référé 800 €


• Cour administrative d’appel 2 000 €


Cassation : Conseil d’État


• Étude de dossier (consultation d'avocat au Conseil d'État) 3 000 €


• Pourvoi en cassation devant le Conseil d'État 2 500 €


• Pourvoi contre une ordonnance de référé rendue en dernier
ressort devant le Conseil d'État 1 000 €


2. Procédures civiles


Première instance


• Référé 800 €


• Tribunal de proximité, juge des contentieux et de la
protection 1 200 €


• Tribunal judiciaire (hors tribunal de proximité, juge des
contentieux et de la protection)


• Contentieux de la sécurité sociale et contentieux de
l'incapacité


2 000 €


1 000 €


• Tribunal de Commerce 800 €


• Conseil des Prud’hommes
     - Conciliation
     - Jugement
     - Départition


350 €
750 €
350 €


Appel
• Référé 800 €


• Cour d'Appel 2 000 €


Cour de Cassation


• Étude de dossier (consultation d'avocat à la Cour de
Cassation) 3 000 €


• Pourvoi en cassation devant la Cour de Cassation 2 500 €


• Pourvoi contre une ordonnance de référé rendue en dernier
ressort 1 000 €
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3. Procédures pénales


Assistance pénale


• Audition par les services de police 350 €


• Assistance garde à vue 500 €


• Instruction (avec la rédaction impérative d’un compte rendu
à SMACL Assurances) 800 €


• Statut de témoin assisté 800 €


Démarches au Parquet / Communication d'un procès-verbal 100 €


Rédaction d'une plainte avec constitution de partie civile 300 €


Citation directe 1 200 €


Procédures alternatives
• Composition pénale / Comparution sur reconnaissance


préalable de culpabilité 500 €


Première instance


• Tribunal pour enfants 800 €


• Tribunal de police 1 200 €


• Tribunal correctionnel
     - hors mise en examen
     - avec mise en examen
     - avec constitution de partie civile
     - renvoi sur intérêts civils


1 500 €
3 800 €
1 000 €


800 €


• Cour criminelle / Cour d’assises 1 600 € (par jour dans la limite de
6 400 € par procédure)


Appel
• Cour d'appel (chambre correctionnelle) 2 000 €


• Cour d'assises d'appel
2 000 € (par jour dans la limite de


8 000 € par procédure)


Cour de cassation


• Étude de dossier (consultation d'avocat près la Cour de
Cassation) 3 000 €


• Pourvoi en cassation devant la Cour de Cassation 2 500 €


Juridiction européenne 1 500 €


4. Procédures d’exécution


Juge de l’exécution 800 €


Frais d’huissiers
• Assignation, signification


• Démarches d’exécution


Dans la limite des textes
régissant la profession


350 €
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5. Autres procédures


Audition par la Chambre Régionale des Comptes 350 €


Honoraires et frais des experts judiciaires et sapiteurs 3 000 €


Assistance à expertise judiciaire (rémunération forfaitaire sur la base
d’1/2 journée et comprenant la rédaction de dires)


300 € (par vacation dans 
la limite de 3 000 €)


Commissions


• Commission d’Indemnisation et d’aide aux Victimes
d’Infractions 800 €


• Autre commission 350 €


Médiation (pénale, civile, administrative) 600 €


Frais du médiateur 400 €


Arbitrage 600 €


Budget amiable (y compris transaction, conciliation, recours gracieux, recours préalable)
Expertise amiable (hors construction) 750 €


Expertise amiable construction 1 500 €


Indemnités kilométriques (0,40 €/km) et frais de déplacement hors carburant (billet de train,
billet d'avion, hôtel, frais de parking, taxi, autoroute…) suivants justificatifs 500 €


Les frais habituels inhérents à la gestion d'un dossier (frais d'envoi, de téléphone, de photocopies…) sont inclus dans l'honoraire
remboursé. Les honoraires de résultat (honoraires convenus avec l'avocat, fixés en fonction du résultat obtenu ou espéré, du service
rendu ou des démarches engagées) ne sont pas pris en charge.
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> Proposition d'assurance
Aléassur Dommages aux biens
P20231114-008


Les + contrat :
• Une automaticité de garantie pour les bâtiments et leur contenu acquis


ou construits en cours d'année 
• Une garantie en valeur à neuf sur les bâtiments et leur contenu
• Une tous risques expositions incluse


Les garanties proposées par SMACL Assurances à la personne morale, COMMUNE DE BAZOGES EN
PAREDS, sont présentées ci-dessous et s’exercent sur la base des conditions générales "ALÉASSUR"
(ALEASSUR_CG_10(02_2023)), des conventions spéciales "Dommages aux biens"
(ALEASSUR_CS_DAB_06(06_2019)).
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1. Objet de la proposition


SMACL Assurances garantit les biens assurés contre les dommages qu'ils pourraient subir à la suite de la
réalisation d'un des événements assurés.


1.1. Biens assurés


SMACL Assurances garantit le patrimoine de la personne morale souscriptrice, c'est-à-dire : 


• les bâtiments désignés à l' "État des biens – Dommages aux biens" y compris :


leurs annexes, leurs clôtures, murs d'enceinte et murs de soutènement, se rapportant aux-
bâtiments assurés, ainsi que tous les aménagements ou installations qui ne peuvent être
détachés sans être détériorés ou sans détériorer le bâtiment ;


l'ensemble des installations techniques situées à l'extérieur ou à l'intérieur du bâtiment-
et nécessaires à son fonctionnement ou à sa sécurité telles que les installations de chauffage,
climatisation, traitement de l'air, vidéoprotection, système de sécurité incendie, paratonnerre ;


l'environnement immédiat des bâtiments sinistrés par la propagation même du sinistre-
garanti ayant pris naissance dans lesdits bâtiments, par les secours et les mesures
prises pour limiter les effets du sinistre : les arbres, les plantations et végétaux, et plus
généralement, les aménagements fonctionnels ou décoratifs situés à moins de 20 mètres de
l'immeuble sinistré, à l'exclusion des pelouses, des cours, chemins ou voies d'accès, et
emplacements de stationnement, à concurrence de 20 000 € ;


les installations de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques intégrées à la toiture-
ou posées sur la toiture et propriété de la personne morale, à concurrence de 300 000 €.


Par ailleurs, sont automatiquement garantis sans désignation :


• le contenu des bâtiments assurés, y compris :


- les objets précieux, à concurrence de 15 000 € avec un maximum de 5 000 € par objet ;


les objets entreposés dans un bâtiment autre que ceux assurés, à concurrence de-
10 000 € ;


- les aménagements réalisés par l'assuré dans les bâtiments dont il est occupant.


• les biens appartenant à l'assuré et situés sur son domaine public ou privé :


le mobilier urbain, les édifices ruraux, les monuments aux morts, à concurrence de-
15 000 € ;
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- les défibrillateurs installés sur la voie publique, à concurrence de 1 500 € ;


les ouvrages participant à l'adduction et au traitement des eaux, à l'exception des-
barrages, à concurrence de 3 500 000 € : réservoirs et châteaux d'eau, postes de relèvement
ou de refoulement, stations de pompage et stations d'épuration, ainsi que les équipements et
matériels qu'ils renferment ;


les ouvrages d'art, à concurrence de 300 000 € : les ponts, les couvertures de cours d'eau, les-
viaducs, les passerelles, les tunnels routiers et ferroviaires, les passages souterrains.


• les archives et documents, à concurrence de 15 000 €.


les chapiteaux, tentes, structures légères et barnums pour le seul usage de la personne morale•
souscriptrice, à concurrence de 20 000 €.


1.2. Automaticité de garantie


La garantie de SMACL Assurances est automatiquement étendue, dans les conditions et limites du présent
contrat, aux bâtiments acquis, loués ou réceptionnés par la personne morale souscriptrice au cours de
l’année d’assurance, ainsi qu’à leur contenu.


Le maintien de la garantie de ces bâtiments au-delà de l’échéance annuelle du contrat est
subordonné à leur déclaration à SMACL Assurances.


Dans tous les cas, il sera procédé à la régularisation de la cotisation à compter de la date d'entrée du
bâtiment dans le patrimoine de la personne morale souscriptrice.


Par ailleurs, cette extension ne s’applique pas aux bâtiments, ni à leur contenu, à caractère industriel
ou commercial qui restent soumis à déclaration préalable.


1.3. Extensions de garanties


Dans les conditions définies au contrat, SMACL Assurances étend sa couverture avec :


- une garantie tous risques expositions "clou à clou", à concurrence de 10 000 € ;


- une garantie valeurs en coffre, à concurrence de 8 000 € ;


- une garantie contenu des congélateurs et des chambres froides, à concurrence de 15 000 € ;


L'intervention de SMACL Assurances est également étendue aux frais et pertes définis au contrat, lorsqu'ils
sont la conséquence directe d'un sinistre assuré. Leur montant de garantie est indiqué dans le tableau des
montants de garanties ci-après.
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Garanties optionnelles :


Les garanties optionnelles suivantes ne seront acquises que si elles sont tarifées dans la présente proposition et validées par
la personne morale. Elles pourront également faire l'objet d'une demande ultérieure auprès de nos services.


• Bris de machine
• Tous risques informatique
• Tous risques objet
• Tous risques exposition clou à clou
• Tous risques instrument de musique
• Valeurs en coffre
• Transport de valeurs
• Inondations hors catastrophes naturelles
• Cyber solutions
• Cyber solutions +
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2. Étendue et montants des garanties


SMACL Assurances garantit les biens assurés pour les dommages résultant de la réalisation des
événements repris ci-dessous, sauf mentions contraires stipulées au présent document et aux
conventions spéciales associées.


Le montant maximum de l'indemnité versée par SMACL Assurances est fixé à 15 000 000 € non indexés par
sinistre (1) sous réserve des sous-limitations suivantes :


Garanties Montants (2)
Incendie, explosion, implosion, chute de la foudre 15 000 000 €


Fumées 15 000 000 €


Dommages matériels d'ordre électrique 15 000 000 €


Chute d'aéronef 15 000 000 €


Choc véhicule terrestre à moteur (sauf sur mobilier urbain, ouvrage d'art et édifices ruraux) 15 000 000 €


Choc véhicule terrestre à moteur identifié sur mobilier urbain, ouvrage d'art et édifices ruraux 15 000 €


Contenu des congélateurs et chambres froides 15 000 €


Effondrement de bâtiment 15 000 000 €


Émeutes et mouvements populaires 15 000 000 €


Tempête, ouragan, cyclone 15 000 000 €


Grêle, neige 15 000 000 €


Avalanche 4 000 000 €


Dégâts des eaux 15 000 000 €


Dommages causés par le gel 15 000 €


Frais de recherche de fuite 15 000 €


Vol 100 000 €


Actes de vandalisme 100 000 €


Frais de remplacement de serrures 10 000 €


Bris de glace 15 000 000 €


Vitraux 50 000 €


Catastrophes naturelles 15 000 000 €


Attentat 15 000 000 €


Honoraires des maîtres d'oeuvre, coordinateur de sécurité, mise en conformité 15 %


Frais de démolition et de déblais  Frais réels


Frais de déplacement et replacement des biens mobiliers  Frais réels


Privation de jouissance 1 an(s)


Perte des loyers 1 an(s)


Cotisation assurance dommages ouvrage 2 %


Pertes indirectes 10 %


Frais de gardiennage et de clôture 10 000 €


Mesures de sauvetage et de protection 15 000 €


Mesures conservatoires 50 000 €


Risques locatifs 15 000 000 €


Recours des locataires 15 000 000 €


Recours des voisins et des tiers 15 000 000 €


Responsabilités pour le compte de l'occupant à l'égard des voisins et des tiers 15 000 000 €


Honoraires d'expert d'assuré  Selon barème


44/ 74 44/ 74







pa
ge


 5
1 


/ 8
0 


- b
at


ch
_0


_2
02


31
20


81
44


24
66


29


(1) Par sinistre, SMACL Assurances entend toutes les conséquences dommageables d'un même événement ou fait générateur susceptible d’entraîner la
garantie de l'assureur quel que soit le nombre de bâtiments sinistrés.
(2) Les montants des garanties ne sont pas indexés.
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3. État des biens - Dommages aux biens


Pour information : les cotisations, figurant ci-dessous, sont exprimées annuellement sauf pour les risques temporaires pour lesquels la cotisation est exprimée pour
la période considérée.


3.1. Avec franchise 300 € hors options


Pour tout sinistre il sera fait application d'une franchise fixe de 300 Euros, hors dispositions légales ou franchises particulières.


Cotisations annuelles par risque
N° Désignation Date Date (garanties optionnelles Garanties optionnelles


effet résiliation par risque incluses) par risque
HT TTC Nature Montants Franchises


1 MOBILIER URBAIN + ECLAIRAGE PUBLIC - 01/01/2024 15,88 € 17,19 €   
TERRITOIRE COMMUNAL 85390 BAZOGES EN   
PAREDS - Propriétaire Non Occupant - 15 000
Euros


2 MAIRIE + GARAGES + SALLE FRANCOIS 01/01/2024 564,63 € 612,47 €   
PATARIN - 4 RUE DU MARECHAL DE LATTRE   
DE TASSIGNY 85390 BAZOGES EN PAREDS -
Propriétaire Occupant - 962 m²


3 EGLISE - 1 PARVIS MONSEIGNEUR GACHET 01/01/2024 540,91 € 586,77 €   
85390 BAZOGES EN PAREDS - Propriétaire   
Occupant - 721 m²


4 DONJON + BILLETERIE + GRANGE + MAISON 01/01/2024 1 200,07 € 1 301,72 €   
MARTIN + MUSEE - COU DU CHÂTEAU + 2   
RUE DE LA POSTE 85390 BAZOGES EN
PAREDS - Propriétaire Occupant - 2 003 m²


5 PIGEONNIER - 9 COUR DU CHÂTEAU 85390 01/01/2024 37,51 € 40,66 €   
BAZOGES EN PAREDS - Propriétaire Occupant -   
64 m²
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Cotisations annuelles par risque
N° Désignation Date Date (garanties optionnelles Garanties optionnelles


effet résiliation par risque incluses) par risque
HT TTC Nature Montants Franchises


6 BIBLIOTHEQUE + PERISCOLAIRE - 1 RUE 01/01/2024 79,65 € 86,38 €   
SIMON LOUVARD DE PONTLEVOYE 85390   
BAZOGES EN PAREDS - Propriétaire Occupant -
133 m²


7 COMMERCE MULTISERVICES - 2 RUE 01/01/2024 93,90 € 101,85 €   
GEORGES CLEMENCEAU 85390 BAZOGES EN   
PAREDS - Propriétaire Non Occupant - 180 m²


8 SALLE DE SPORT + VESTIAIRES - 1 PLACE DE 01/01/2024 674,87 € 732,05 €   
LA LIBERTE 85390 BAZOGES EN PAREDS -   
Propriétaire Occupant - 1 128 m²


9 SALLE DES 3 RIVES + SANITAIRES - 2 PLACE 01/01/2024 431,37 € 467,91 €   
DE LA LIBERTE 85390 BAZOGES EN PAREDS -   
Propriétaire Occupant - 720 m²


10 ECOLE PUBLIQUE PAUL HENRI TISSEAU - 38 01/01/2024 454,18 € 492,66 €   
RUE JACQUES CHAMARD 85390 BAZOGES EN   
PAREDS - Propriétaire Occupant - 761 m²


11 ATELIER SERVICES TECHNIQUES - 3 LE BAS 01/01/2024 280,92 € 304,70 €   
DU TOIT 85390 BAZOGES EN PAREDS -   
Propriétaire Occupant - 450 m²


12 CHAPELLE - 6 LA GIRAUDELIERE 85390 01/01/2024 24,00 € 26,03 €   
BAZOGES EN PAREDS - Propriétaire Occupant -   
32 m²


13 AUBERGE DU DONJON - 28 RUE DE LA POSTE 01/01/2024 166,19 € 180,31 €   
85390 BAZOGES EN PAREDS - Locataire - 268   
m²


14 VIEUX BATIMENTS - 16 RUE DE LA POSTE 01/01/2024 249,75 € 270,95 €   
85390 BAZOGES EN PAREDS - Propriétaire   
Occupant - 400 m²


15 TOUS RISQUES INFORMATIQUES ET 01/01/2024 5,95 € 6,49 € Bris informatique 1 000 € 75 €
BUREAUTIQUES - 85390 BAZOGES EN
PAREDS - Propriétaire - 1 000 Euros
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Cotisations annuelles par risque
N° Désignation Date Date (garanties optionnelles Garanties optionnelles


effet résiliation par risque incluses) par risque
HT TTC Nature Montants Franchises


16 Transport de valeurs - TRANSPORT DE 01/01/2024 2,81 € 3,07 € Transport de valeurs 500 € 0 €
VALEURS : A PRECISER (15KMS) - 500 Euros


Contribution terrorisme 5,90 €


Total 4 822,59 € 5 237,11 €


Les cotisations HT seront indexées à chaque échéance annuelle en fonction de l'évolution de l'indice de référence déterminé aux conditions particulières, sauf risques soumis à révision.
Les cotisations TTC intègrent les taxes de toute nature au regard de la fiscalité applicable à la date de l'opération.
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4. Dispositions générales


4.1. Validité de la proposition


La présente proposition est valable pour une durée de 12 mois après sa date d’émission.


4.2. Durée et résiliation du contrat


Le contrat sera souscrit jusqu'au 31 décembre 2029, sauf dispositions contraires mentionnées par la
personne morale souscriptrice à la signature. Durant cette période, le contrat pourra être résilié
annuellement moyennant un préavis de 4 mois pour l'assuré et de 4 mois pour l'assureur avant l’échéance
annuelle fixée au 1er janvier.


À l'exception de la première période d'assurance qui s'étend jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle
au cours de laquelle le contrat prend effet, l'année d'assurance commence le 1er janvier et s'achève le 31
décembre.


4.3. Qualité d'assuré


4.3.1. Propriétaire non-occupant


En votre qualité de propriétaire non-occupant sont garantis vos bâtiments ainsi que vos responsabilités
recours des voisins et des tiers et recours des locataires.


4.3.2. Propriétaire occupant


En votre qualité de propriétaire occupant sont garantis vos bâtiments, leurs contenus et vos responsabilités
recours des voisins et des tiers.


4.3.3. Locataire


En votre qualité de locataire sont garantis votre contenu de bâtiment ainsi que vos responsabilités recours
des voisins et des tiers et risques locatifs.
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5. Services inclus


5.1. Outil internet de déclaration des sinistres en ligne et consultation des dossiers IARD


SMACL Assurances met gratuitement à votre disposition un outil internet permettant la déclaration de vos
dossiers sinistres via un espace sécurisé. Vous pouvez obtenir immédiatement votre accusé de réception,
les coordonnées de votre interlocuteur dédié et ajouter par téléchargement les pièces nécessaires à la
gestion de votre dossier.


Déclarez, complétez et consultez vos dossiers directement sur www.smacl.fr. Un code d'accès vous garantit
la confidentialité de vos données.


5.2. Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale


L'observatoire SMACL des risques de la vie territoriale facilite votre veille juridique par des analyses de
jurisprudence et par une sélection quotidienne de textes parus au journal officiel qui intéressent les
collectivités territoriales et les associations. Ce service est disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.


5.3. Outil d'aide à la rédaction du document unique


SMACL Assurances met à votre disposition un progiciel de nouvelle génération d'aide à l'élaboration du
document unique destiné à l'évaluation des risques professionnels, paramétré aux besoins des personnes
morales. Simple d'utilisation, souple et personnalisable, cet outil vous permet d'évaluer efficacement vos
risques professionnels et vous donne les moyens de définir les priorités d'action de prévention à mener.


5.4. Alertes risques météo


Dès la souscription du présent contrat et jusqu'à son terme, un service d'alerte météorologique est offert 24h
sur 24, 7 jours sur 7, à la commune assurée. Celle-ci est informée via son adresse mail de tous les
phénomènes climatiques d'importance identifiés par les experts de Predict-Services sur la base des données
de Météo France et susceptibles d'impacter le territoire communal. Cette alerte identifie la nature et l'ampleur
du phénomène. Elle rend accessible une cartographie précise des risques et permet l'anticipation des
mesures de protection des biens et des personnes.


Pour en savoir plus, contactez-nous sur : predict@smacl.fr
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> Proposition d'assurance
Aléassur Véhicules à moteur – Véhicules à moteur
actualisée
P20231208-176


Les + contrat :
• Une automaticité de garantie pour les véhicules acquis en cours


d'année
• Une assurance du conducteur
• Une assistance 0km pour les véhicules de moins de 3.5T
• Un contrat de type flotte sans notion de bonus-malus
• Une garantie tous usages (privé, prêt aux associations...)
• Le libre choix du réparateur professionnel
• Le matériel travaux/espaces verts attelé/tracté garanti


Les garanties proposées par SMACL Assurances à la personne morale, COMMUNE DE BAZOGES EN
PAREDS, sont présentées ci-dessous et s’exercent sur la base des conditions générales "ALÉASSUR"
(ALEASSUR_CG_10(02_2023)), des conventions spéciales "Véhicules à moteur"
(ALEASSUR_CS_VAM_05(01_2016)) et de la convention assistance (PM_CA_VAM_SA_03(02_2023)).
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1. Objet de la proposition


SMACL Assurances indemnise, selon la formule de garantie choisie, les dommages causés ou subis par les
véhicules mentionnés à l' "État des risques – Véhicules à moteur".


1.1. Usages


La garantie de SMACL Assurances est acquise quel que soit l'usage du véhicule assuré :


- déplacements de la vie privée ;


- trajets aller-retour du domicile au lieu de travail ;


- déplacements réguliers ou ponctuels dans le cas d'une activité professionnelle.


1.2. Automaticité de garantie


La garantie de SMACL Assurances est automatiquement étendue aux véhicules, leurs remorques et
semi-remorques acquis par la personne morale souscriptrice au cours de l'année d'assurance.


Le maintien de la garantie au-delà de l’échéance annuelle du contrat, pour les véhicules bénéficiant
de l'automaticité des garanties au cours de l'année, est subordonné à leur déclaration par l'assuré
auprès de SMACL Assurances au plus tard le 31 décembre avec régularisation de la cotisation.


Dans tous les cas, il sera procédé à la régularisation de la cotisation à compter de la date
d'acquisition du véhicule par la personne morale souscriptrice.


Cette garantie s’exerce :


pour les véhicules mis en circulation depuis moins de 5 ans, selon les dispositions précisées en-
formule 3 ;


pour les véhicules mis en circulation depuis plus de 5 ans et moins de 10 ans, selon les-
dispositions précisées en formule 2 ;


pour les véhicules mis en circulation depuis plus de 10 ans, selon les dispositions précisées en-
formule C.


1.3. Assurance du conducteur


SMACL Assurances prend en charge les dommages corporels, en cas de blessures ou de décès, subis par
le conducteur autorisé d'un véhicule assuré, dans la limite de 150 000 € non indexés par sinistre, pour les
seuls postes de préjudices suivants :


- le versement d'un capital décès ; 


- le versement d'un capital invalidité (taux supérieur ou égal à 5%) ; 


- le remboursement des dépenses de santé actuelles.
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L'assurance du conducteur est acquise quelle que soit la formule de garantie choisie par la personne morale
souscriptrice.


1.4. Équipements et remorques


Les matériels tels que débroussailleuses, gyrobroyeurs, lames de coupe, étraves à neige ou remorques, qui
équipent les véhicules et engins agricoles ou de travaux publics, bénéficient des mêmes garanties que le
véhicule lui-même.


Cette garantie s’exerce à concurrence de la valeur de remplacement à dire d’expert desdits matériels au jour
du sinistre.


1.5. Défense pénale et recours


SMACL Assurances ne peut être tenue d'engager une action judiciaire lorsque le préjudice subi par la
personne morale est inférieur à 1 000 €.


1.6. Méthode d'indemnisation


La garantie de SMACL Assurances s'exerce pour les dommages subis par un véhicule assuré à
concurrence : 


de la valeur de remplacement à dire d’expert lorsque le véhicule est entièrement détruit, hors-
d'usage ou volé ;


du coût de réparation du véhicule dans la limite de la valeur de remplacement à dire d’expert-
lorsque le véhicule est partiellement endommagé.


Garanties optionnelles :


Outre les garanties acquises par véhicule selon les formules de garanties choisies par le
souscripteur, SMACL Assurances propose également des garanties optionnelles.


Les garanties optionnelles suivantes ne seront acquises que si elles sont tarifées dans la présente
proposition et validées par la personne morale. Elles pourront également faire l'objet d'une demande
ultérieure auprès de nos services.


• Assistance véhicule +3.5T
• Mise à disposition d'un véhicule de remplacement pour les -3.5T
• Diagnostic devis et diagnostic réparations (DIAG)
• Bris de machine subis par le véhicule et/ou le matériel attelé
• Matériels et marchandises transportés
• Aménagements
• Dommages aux pneumatiques des engins agricoles
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2. Formules de garanties


Selon la formule de garantie souscrite par la personne morale pour chacun des véhicules désignés à l' "État
des risques", la garantie de SMACL Assurances porte sur les événements repris ci-dessous :


Garanties Formule 1 Formule C Formule 2 Formule 3


Responsabilité - Défense pénale et recours incluse incluse incluse incluse


Bris de glace incluse incluse incluse


Extension de garanties incluse incluse incluse


Incendie incluse incluse


Vol et tentative de vol incluse incluse


Événements climatiques incluse incluse


Attentat incluse incluse


Catastrophes naturelles incluse incluse


Dommages incluse
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3. Étendue et montants des garanties


Les garanties s’exercent à concurrence des montants repris ci-dessous.


Garanties Montants (1)
Responsabilité - Défense pénale et recours  
               Responsabilité dommages corporels                 Illimité
               Responsabilité dommages matériels                100 000 000 €
                         dont Responsabilité dommages immatériels consécutifs à un dommage corporel  
ou matériel                100 000 000 €
               Défense pénale et recours                75 000 €


Assurance conducteur  
               Dépenses de santé actuelles                5 000 €
               Capital invalidité                150 000 €
               Capital décès                50 000 €


Assistance aux véhicules  
               Assistance véhicule -3.5T                 Selon convention


Bris de glace  
               Bris de glace                 A dire d'expert


Extension de garanties  
               Objets et effets personnels                1 000 €
               Accessoires 4 roues et plus                2 000 €


Incendie  
               Incendie, explosion, combustion, chute de la foudre                 A dire d'expert
               Frais de recharge d'extincteur                 A dire d'expert


Vol et tentative de vol  
               Vol et tentative de vol                 A dire d'expert


Événements climatiques  
               Tempête, ouragan, cyclone                 A dire d'expert
               Grêle, neige                 A dire d'expert


Attentat  
               Attentat                 A dire d'expert


Catastrophes naturelles  
               Catastrophes naturelles                 A dire d'expert


Dommages  
               Accident                 A dire d'expert
               Dégradations                 A dire d'expert


(1) Les montants des garanties ne sont pas indexés.
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4. État des risques - Véhicules à moteur


Pour information : les cotisations, figurant ci-dessous, sont exprimées annuellement sauf pour les risques temporaires pour lesquels la cotisation est exprimée pour
la période considérée.


4.1. Sans franchise hors options


Pour tout sinistre il ne sera fait application d'aucune franchise, hors dispositions légales ou franchises particulières. 


N° Genre Désignation 1re mise en
circulation


Formule
de


garantie
 


Date Date Cotisations annuelles par Garanties optionnelles
effet résiliation risque par risque


(garanties optionnelles
par risque incluses)


HT TTC Nature Montants Franchises
1 Micro HUSQVARNA - 13/06/2018 Formule 3 01/01/2024  177,00 € 218,38 €    


tracteur/Tracteur P525D -     
agricole/Engin : - EY-629-DE
de 3T5


2 Camionnette – FORD - BENNE - 27/05/2003 Formule 3 01/01/2024  607,40 € 748,35 €    
Fourgon : moins GS-768-MW     
de 3T5


3 Tracteur agricole : FIAT - 24/03/1997 Formule 3 01/01/2024  288,31 € 313,79 €    
plus de 3T5 TRACTEUR  -     


6534TY85


Contribution terrorisme 5,90 €


Total 1 072,71 € 1 286,42 €


Les cotisations HT seront indexées à chaque échéance annuelle en fonction de l'évolution de l'indice de référence déterminé aux conditions particulières, sauf risques soumis à révision.
Les cotisations TTC intègrent les taxes de toute nature au regard de la fiscalité applicable à la date de l'opération.
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4.2. Avec franchise 300 € hors options


Pour tout sinistre il sera fait application d'une franchise fixe de 300 Euros, hors dispositions légales ou franchises particulières. Par ailleurs, aucune franchise ne sera
appliquée pour les garanties responsabilité civile, défense pénale/recours et bris de glace.


N° Genre Désignation 1re mise en
circulation


Formule
de


garantie
 


Date Date Cotisations annuelles par Garanties optionnelles
effet résiliation risque par risque


(garanties optionnelles
par risque incluses)


HT TTC Nature Montants Franchises
1 Micro HUSQVARNA - 13/06/2018 Formule 3 01/01/2024  164,60 € 203,75 €    


tracteur/Tracteur P525D -     
agricole/Engin : - EY-629-DE
de 3T5


2 Camionnette – FORD - BENNE - 27/05/2003 Formule 3 01/01/2024  515,60 € 640,03 €    
Fourgon : moins GS-768-MW     
de 3T5


3 Tracteur agricole : FIAT - 24/03/1997 Formule 3 01/01/2024  267,81 € 293,29 €    
plus de 3T5 TRACTEUR  -     


6534TY85


Contribution terrorisme 5,90 €


Total 948,01 € 1 142,97 €


Les cotisations HT seront indexées à chaque échéance annuelle en fonction de l'évolution de l'indice de référence déterminé aux conditions particulières, sauf risques soumis à révision.
Les cotisations TTC intègrent les taxes de toute nature au regard de la fiscalité applicable à la date de l'opération.
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5. Dispositions générales


5.1. Validité de la proposition


La présente proposition est valable pour une durée de 12 mois après sa date d’émission.


5.2. Durée et résiliation du contrat


Le contrat sera souscrit jusqu'au 31 décembre 2029, sauf dispositions contraires mentionnées par la
personne morale souscriptrice à la signature. Durant cette période, le contrat pourra être résilié
annuellement moyennant un préavis de 4 mois pour l'assuré et de 4 mois pour l'assureur avant l’échéance
annuelle fixée au 1er janvier.


À l'exception de la première période d'assurance qui s'étend jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle
au cours de laquelle le contrat prend effet, l'année d'assurance commence le 1er janvier et s'achève le 31
décembre.


6. Dispositions particulières


Les risques concernés par ces dispositions sont indiqués au paragraphe « État des risques ».


6.1. Assistance véhicule -3.5T


Les véhicules de moins de 3.5T bénéficient de la garantie assistance en cas de panne ou d'accident sans
franchise kilométrique, sans mise à disposition d'un véhicule de remplacement, dans les conditions définies
par la convention d'assistance aux véhicules en vigueur à la souscription du contrat.


Les prestations assistance sont assurées, 24H/24, par SMACL Assistance, tél 09 86 03 04 05 (Numéro
Cristal, appel non surtaxé) de France (+33 5 49 34 83 38 depuis l'étranger).
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7. Services inclus


7.1. Outil internet de déclaration des sinistres en ligne et consultation des dossiers IARD


SMACL Assurances met gratuitement à votre disposition un outil internet permettant la déclaration de vos
dossiers sinistres via un espace sécurisé. Vous pouvez obtenir immédiatement votre accusé de réception,
les coordonnées de votre interlocuteur dédié et ajouter par téléchargement les pièces nécessaires à la
gestion de votre dossier.


Déclarez, complétez et consultez vos dossiers directement sur www.smacl.fr. Un code d'accès vous garantit
la confidentialité de vos données.


7.2. Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale


L'observatoire SMACL des risques de la vie territoriale facilite votre veille juridique par des analyses de
jurisprudence et par une sélection quotidienne de textes parus au journal officiel qui intéressent les
collectivités territoriales et les associations. Ce service est disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.


7.3. Outil d'aide à la rédaction du document unique


SMACL Assurances met à votre disposition un progiciel de nouvelle génération d'aide à l'élaboration du
document unique destiné à l'évaluation des risques professionnels, paramétré aux besoins des personnes
morales. Simple d'utilisation, souple et personnalisable, cet outil vous permet d'évaluer efficacement vos
risques professionnels et vous donne les moyens de définir les priorités d'action de prévention à mener.


7.4. Alertes risques météo


Dès la souscription du présent contrat et jusqu'à son terme, un service d'alerte météorologique est offert 24h
sur 24, 7 jours sur 7, à la commune assurée. Celle-ci est informée via son adresse mail de tous les
phénomènes climatiques d'importance identifiés par les experts de Predict-Services sur la base des données
de Météo France et susceptibles d'impacter le territoire communal. Cette alerte identifie la nature et l'ampleur
du phénomène. Elle rend accessible une cartographie précise des risques et permet l'anticipation des
mesures de protection des biens et des personnes.


Pour en savoir plus, contactez-nous sur : predict@smacl.fr
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> Proposition d'assurance
Aléassur Auto collaborateurs
P20231114-010


Les + contrat :
• Une assurance Tous risques 
• Un contrat sans franchise


Les garanties proposées par SMACL Assurances à la personne morale, COMMUNE DE BAZOGES EN
PAREDS, sont présentées ci-dessous et s’exercent sur la base des conditions générales "ALÉASSUR"
(ALEASSUR_CG_10(02_2023)), des conventions spéciales "Auto collaborateurs"
(ALEASSUR_CS_AutoCollab_02(05_2015)) et de la convention assistance
(PM_CA_VAM_SA_03(02_2023)).
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1. Objet de la proposition


1.1. Véhicules objet de la proposition


Dès lors qu’ils sont utilisés pour les besoins et dans l’intérêt exclusif de la personne morale, sont
assurés les véhicules terrestres à moteur d’un poids total en charge inférieur à 3.5 T, appartenant à (*) et
conduits par les agents et/ou élus.
(*) les véhicules peuvent appartenir aux agents et/ou élus eux-mêmes, à leur conjoint ou concubin, à leurs ascendants ou descendants ou être loués ou
empruntés par eux.


1.2. Portée de la proposition


La présente proposition porte sur les dommages causés ou subis par les véhicules assurés.


A ce titre, SMACL Assurances prend en charge : 


- les dommages causés aux tiers (assurance obligatoire de responsabilité civile) ; 


- la défense pénale de l'assuré devant les tribunaux répressifs ;


- le recours de l'assuré en vue d'obtenir la réparation d'un dommages causé par un tiers ;


- les dommages subis par le véhicule à la suite : 


• d’un incendie,


• d’un vol ou d’une tentative de vol,


• d’un bris de glace,


• d’un accident ou de dégradations,


• de l'action d’un élément naturel,


• d’une catastrophe naturelle,


• d’un attentat ou d'actes de terrorisme.


La garantie assurance du conducteur prévue à l'article 7 des conventions spéciales Véhicules à
moteur n'est pas acquise à l'assuré pour le contrat "Auto collaborateurs".


La garantie assistance prévue à l'article 8 des conventions spéciales Véhicules à moteur n'est pas
acquise à l'assuré pour le contrat "Auto collaborateurs", sauf mentions contraires précisées aux
dispositions particulières ci-après.


1.3. Précision sur la garantie défense pénale et recours


SMACL Assurances ne peut être tenue d'engager une action judiciaire lorsque le préjudice subi par la
personne morale est inférieur à 1 000 €.
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1.4. Méthode d'indemnisation


La garantie de SMACL Assurances s'exerce pour les dommages subis par un véhicule assuré à
concurrence : 


de la valeur de remplacement à dire d’expert lorsque le véhicule est entièrement détruit, hors-
d'usage ou volé ;


du coût de réparation du véhicule dans la limite de la valeur de remplacement à dire d’expert-
lorsque le véhicule est partiellement endommagé.


Garanties optionnelles :


Les garanties optionnelles suivantes ne seront acquises que si elles sont tarifées dans la présente proposition et validées par
la personne morale. Elles pourront également faire l'objet d'une demande ultérieure auprès de nos services.


• Assistance véhicule -3.5T
• Mise à disposition d'un véhicule de remplacement pour les -3.5T
• Matériels et marchandises transportés


2. Formules de garanties


La garantie de SMACL Assurances est délivrée selon la formule reprise ci-dessous :


Garanties Formule 3


Responsabilité - Défense pénale et recours incluse


Bris de glace incluse


Extension de garanties incluse


Incendie incluse


Vol et tentative de vol incluse


Événements climatiques incluse


Attentat incluse


Catastrophes naturelles incluse


Dommages incluse
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3. Étendue et montants des garanties


La garantie de SMACL Assurances porte sur les événements repris ci-dessous et à concurrence des
montants indiqués :


Garanties Montants (1)
Responsabilité - Défense pénale et recours  
               Responsabilité dommages corporels                 Illimité
               Responsabilité dommages matériels                100 000 000 €
                         dont Responsabilité dommages immatériels consécutifs à un dommage corporel  
ou matériel                100 000 000 €
               Défense pénale et recours                75 000 €


Bris de glace  
               Bris de glace                 A dire d'expert


Extension de garanties  
               Objets et effets personnels                1 000 €
               Accessoires 2 ou 3 roues                500 €
               Accessoires 4 roues et plus                2 000 €


Incendie  
               Incendie, explosion, combustion, chute de la foudre                 A dire d'expert
               Frais de recharge d'extincteur                 A dire d'expert


Vol et tentative de vol  
               Vol et tentative de vol                 A dire d'expert


Événements climatiques  
               Tempête, ouragan, cyclone                 A dire d'expert
               Grêle, neige                 A dire d'expert


Attentat  
               Attentat                 A dire d'expert


Catastrophes naturelles  
               Catastrophes naturelles                 A dire d'expert


Dommages  
               Accident                 A dire d'expert
               Dégradations                 A dire d'expert


(1) Les montants des garanties ne sont pas indexés.
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4. État des personnes - Auto collaborateurs


Pour information : les cotisations, figurant ci-dessous, sont exprimées annuellement sauf pour les risques temporaires pour lesquels la cotisation est exprimée pour
la période considérée.


4.1. Sans franchise hors options


Pour tout sinistre il ne sera fait application d'aucune franchise, hors dispositions légales ou franchises particulières.


Cotisations annuelles par
Formule Date Date risque Garanties optionnelles


N° Désignation de effet résiliation (garanties optionnelles par risque
garantie par risque incluses)


HT TTC Nature Montants Franchises
1 Agents et élus - 27 personnes Formule 3 01/01/2024  317,73 € 394,00 €    


Contribution terrorisme 5,90 €


Total 317,73 € 399,90 €


Les cotisations HT seront indexées à chaque échéance annuelle en fonction de l'évolution de l'indice de référence déterminé aux conditions particulières, sauf risques soumis à révision.
Les cotisations TTC intègrent les taxes de toute nature au regard de la fiscalité applicable à la date de l'opération.
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5. Dispositions générales


5.1. Validité de la proposition


La présente proposition est valable pour une durée de 12 mois après sa date d’émission.


5.2. Durée et résiliation du contrat


Le contrat sera souscrit jusqu'au 31 décembre 2029, sauf dispositions contraires mentionnées par la
personne morale souscriptrice à la signature. Durant cette période, le contrat pourra être résilié
annuellement moyennant un préavis de 4 mois pour l'assuré et de 4 mois pour l'assureur avant l’échéance
annuelle fixée au 1er janvier.


À l'exception de la première période d'assurance qui s'étend jusqu'au 31 décembre de l'année suivant celle
au cours de laquelle le contrat prend effet, l'année d'assurance commence le 1er janvier et s'achève le 31
décembre.
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6. Services inclus


6.1. Outil internet de déclaration des sinistres en ligne et consultation des dossiers IARD


SMACL Assurances met gratuitement à votre disposition un outil internet permettant la déclaration de vos
dossiers sinistres via un espace sécurisé. Vous pouvez obtenir immédiatement votre accusé de réception,
les coordonnées de votre interlocuteur dédié et ajouter par téléchargement les pièces nécessaires à la
gestion de votre dossier.


Déclarez, complétez et consultez vos dossiers directement sur www.smacl.fr. Un code d'accès vous garantit
la confidentialité de vos données.


6.2. Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale


L'observatoire SMACL des risques de la vie territoriale facilite votre veille juridique par des analyses de
jurisprudence et par une sélection quotidienne de textes parus au journal officiel qui intéressent les
collectivités territoriales et les associations. Ce service est disponible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.


6.3. Outil d'aide à la rédaction du document unique


SMACL Assurances met à votre disposition un progiciel de nouvelle génération d'aide à l'élaboration du
document unique destiné à l'évaluation des risques professionnels, paramétré aux besoins des personnes
morales. Simple d'utilisation, souple et personnalisable, cet outil vous permet d'évaluer efficacement vos
risques professionnels et vous donne les moyens de définir les priorités d'action de prévention à mener.


6.4. Alertes risques météo


Dès la souscription du présent contrat et jusqu'à son terme, un service d'alerte météorologique est offert 24h
sur 24, 7 jours sur 7, à la commune assurée. Celle-ci est informée via son adresse mail de tous les
phénomènes climatiques d'importance identifiés par les experts de Predict-Services sur la base des données
de Météo France et susceptibles d'impacter le territoire communal. Cette alerte identifie la nature et l'ampleur
du phénomène. Elle rend accessible une cartographie précise des risques et permet l'anticipation des
mesures de protection des biens et des personnes.


Pour en savoir plus, contactez-nous sur : predict@smacl.fr
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> Cotisations proposées
par SMACL Assurances au 08/12/2023


Cotisations proposées
Proposant n° 108167/Y - O20231208-087


Document à compléter et à retourner, accompagné de la décision de la personne morale signée


Produit Indice Cotisations annuelles TTC
(1)


Souscrire
(2)


Date d'effet
(3)


Responsabilités FFB Sans franchise hors options 858,87 € oui non
1 163,60


Dommages aux biens FFB Avec franchise 300 € hors options 5 237,11 € oui non
1 163,60


Auto collaborateurs SRA Sans franchise hors options 399,90 € oui non
138,40


Protection juridique FFB Sans franchise 556,34 € oui non
1 163,60


Protection fonctionnelle FFB Sans franchise 152,40 € oui non
1 163,60


Véhicules à moteur SRA Sans franchise hors options 1 286,42 € oui non
138,40


  Avec franchise 300 € hors options 1 142,97 € oui non


(1) Les cotisations sont exprimées suivant l'indice en vigueur.


(2) Cocher Oui ou Non pour indiquer votre choix.


(3) Renseigner la date d'effet souhaitée.


SMACL Assurances vous propose une offre globale à partir de : 


A titre indicatif, en retenant les propositions les plus économiques pour chaque produit


8 347,59 €
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Nous tenons à vous remercier de la confiance que vous témoignez à SMACL Assurances. Nos services
demeurent à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire que vous souhaiteriez
obtenir.


Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos salutations distinguées.


Pour SMACL Assurances,


Le Directeur Général
Patrick BLANCHARD


Références à rappeler :
Partenariat - n° 108167/Y


Dossier suivi par Alison BOISSEAU
Tél. : 05 49 32 56 00 - Courriel : ca-smacl@smacl.fr
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> Décision de la personne morale
Décision de la personne morale


Proposant n° 108167/Y - O20231208-087


Après avoir procédé à l'examen des conditions d'assurance et de cotisations proposées par SMACL
Assurances, le représentant soussigné de la personne morale, COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS :


- donne son accord sur la présente proposition d'assurance ;


demande que les contrats s'appliquent selon les garanties sélectionnées et aux dates d'effet-
mentionnées au tableau des cotisations précédent. Les garanties seront acquises sous réserve
que le présent document soit parvenu à SMACL Assurances un jour franc avant les dates
d'effet indiquées ;


reconnaît avoir reçu toutes informations, et conseils, adaptés aux besoins de la personne-
morale souscriptrice.


La personne morale, COMMUNE DE BAZOGES EN PAREDS, reconnaît avoir pris connaissance des
conditions générales, des conventions spéciales et des statuts en vigueur au 8 décembre 2023
(consultables sur le site http://www.smacl.fr/contrats-d-assurance ou adressés sur demande par un
conseiller SMACL Assurances).


                                                                                            Fait à _________________, 


                                                                                            le _____/______/_______


(Signature et Cachet)
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Réclamations
Pour toute réclamation, vous pouvez nous solliciter selon l’une des modalités suivantes :


●   par l'envoi du formulaire disponible sur le site internet https://www.smacl.fr/reclamations,
●   par courrier postal adressé à : 


○ SMACL Assurances SA, Direction Marchés-Réclamations, 141, avenue Salvador-Allende, CS 20000, 79031 NIORT CEDEX 9, dans le cadre
d’une réclamation relative à la gestion du contrat,


○ SMACL Assurances SA, Direction Indemnisations-Réclamations, TSA 67211, 79060 NIORT CEDEX 9, dans le cadre d’une réclamation
relative à la gestion d’un sinistre.


A compter de la date d’envoi de votre réclamation écrite, nous vous adresserons un accusé de réception dans les dix (10) jours ouvrables et vous
apporterons une réponse dans un délai de deux (2) mois.
Vous pouvez saisir le Médiateur de l’Assurance :


●   Sans délai, si notre réponse écrite ne vous apporte pas satisfaction,
●   En l’absence de réponse de notre part, à l’issue d’un délai de deux mois après l’envoi de votre réclamation écrite.


Le Médiateur de l’Assurance peut être saisi selon l’une des modalités suivantes :
●   par internet www.mediation-assurance.org ;
●   par courrier adressé à La Médiation de l’Assurance, TSA 50110, 75441 PARIS CEDEX 09


Les informations nécessaires à la saisine du médiateur, son périmètre et le déroulé de la procédure de médiation figurent sur la Charte de « La Médiation
de l’Assurance » disponible sur le site internet de la Médiation de l’Assurance.


SMACL Assurances et SMACL Assurances SA, en qualité de responsables conjoints du traitement, recueillent et utilisent les données personnelles de vos
représentants et correspondants pour la souscription, la gestion et l'exécution de votre contrat d’assurance. Les données de vos représentants peuvent
également être traitées dans le cadre de nos obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et dans le
cadre du dispositif de lutte contre la fraude mis en œuvre dans l'intérêt légitime de SMACL Assurances, SMACL Assurances SA et de leurs assurés. Enfin,
les données personnelles de vos représentants et correspondants peuvent être utilisées dans l'intérêt légitime de SMACL Assurances et SMACL
Assurances SA pour effectuer des opérations relatives à la gestion des prospects.
Pour plus d’informations sur l’utilisation des données de vos représentants et correspondants ou l’exercice de leurs droits (accès, rectification, opposition,
etc.), consultez notre espace dédié "Données personnelles" sur notre site internet (www.smacl.fr/donnees-personnelles) ou contactez le Délégué à la
protection des données : protectiondesdonnees@smacl.fr


Références à rappeler :
Partenariat - n° 108167/Y


Dossier suivi par Alison BOISSEAU
Tél. : 05 49 32 56 00 - Courriel : ca-smacl@smacl.fr
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> Aléassur


SMACL Assurances


141 avenue Salvador-Allende
CS 20000
79031 NIORT CEDEX 9
Tél. : + 33 (0)5 49 32 56 56
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		Aléassur Responsabilités
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		2. Étendue et montants des garanties
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		4. Dispositions générales
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		Juripacte Protection juridique

		1. Objet de la proposition

		2. Étendue et montants des garanties
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		1. Objet de la proposition
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Siret : 38454198300027 - APE : 4312A - RCS : 92B107 - RM : 384541983RM85 - N° TVA intracom : FR14384541983 - Capital : 150 000,00 €


1 sur 2


MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS
4, Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
85390 BAZOGES EN PAREDS


Mode de règlement


Règlement à 30 jours


Code client


C000060


Date


14/09/2023


Numéro


DE000401


Date de validité


14/10/2023


N° de Tva intracom


Devis


SAS GAUBERT TP
132 Rue Cugnot


ZI de Montifaut


85700  POUZAUGES


Tél : 02.51.91.93.77


Site web : www.gaubert-tp.com
Email : contact@gaubert-tp.com


Description des travaux :
PATA 2023


N° TVAMontant HTP.U. HTUnitéQtéDescription


1 20,0022 375,00895,00T25,00000Réalisation d'un enduit monocouche au point à temps automatique 
(PATA) avec son chauffeur.
Utilisation en marche avant.
Le prix comprend la fourniture, la mise en oeuvre d'émulsion 69% 
et les gravillons 2/6 bleu lavés.


Base prix : mois de septembre 2023
Le prix pourra être revu selon l'évolution du coût des matières 
premières et tout particulièrement selon le prix de l'émulsion


Travaux réalisable courant octobre sous réserve de météo 
favorable


2 20,00100,00100,00FT1,00000Signalisation de chantier : le prix comprend la mise en place de 
panneaux AK22 pendant 10 jours


Devis gratuit. Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur 
les prix.
Le client reconnaît avoir pris connaissance et avoir accepté les conditions générales figurant au verso par la signature de ce devis.
Assurance décennale obligatoire souscrite auprès de la compagnie d’assurance SMABTP NANTES 44, N°324467 M 1241/001 valable en France 
métropolitaine.


Taux Base HT Montant TVA


4 495,0022 475,0020,00


 


   


 


Pour le client (signature précédée de la mention : Lu et
approuvé, bon pour accord)


Total HT


Total TVA


Total TTC


22 475,00


4 495,00


26 970,00


Acomptes à régler


Net à payer


0,00


26 970,00 €







CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE


1. Règlementation applicable :
Après signature du devis par les deux parties, le marché est conclu aux 


conditions fixées ci-après.


Ces conditions s'appliquent malgré toute clause contraire figurant sur d'autres 


documents contractuels joints aux marchés, et notamment malgré toute clause 


contraire du C.C.A.P.


2. Droit de rétractation
Le client particulier dispose d'un délai de rétractation de 14 jours à compter de la 
conclusion du contrat uniquement lorsque ce dernier est conclu hors 
établissement du professionnel, en présence simultanée des deux parties, et 
qu'il est siqné immédiatement après remise au client. Le client peut exercer ce 
droit en renvoyant le formulaire de rétractation joint au devis, en conservant la 
preuve de la date d'exercice de ce droit.


3. Durée de validité de l'offre :
La présente offre est valable pour une durée maximale de un mois à compter de 
sa date de rédaction.


4. Actualisation des prix :
Les prix du présent devis seront actualisés au moment du démarrage des 
travaux, en fonction de l'évolution de l'index BT 01 entre la date d'établissement 
du devis et la date du démarrage des travaux.


La valeur retenue au titre de l'index BT 01 sera celle du dernier index connu aux 
deux dates mentionnées à l'alinéa précédent.


5. Conditions suspensives du marché :


5.a. Autorisations
Le marché est conclu, le cas échéant, sous la condition suspensive de l'obtention 
des autorisations administratives ou de voisinage nécessaires à l'exécution du 
marché.


5.b. Recours à un prêt


Lorsque le client recourt à un prêt pour financer tout ou partie des travaux, il en 
informe l'entreprise et le marché est alors conclu dans les conditions prévues par 
le Code de la Consommation aux articles L 311-1 et suivants (en cas de recours à 
un crédit à la consommation) ou C 312-1 et suivants (en cas de recours à un 
crédit immobilier).


6. Conditions d'exécution des travaux :
L'entreprise se réserve le droit de refuser l'utilisation des matériaux ou produits 
fournis par le client.


Lorsque le support révèle des sujétions imprévues, non décelables par 
l'entreprise, sauf au moment des travaux, l'entreprise pourra proposer au client 
des travaux supplémentaires qui ne seront réalisés qu'après acceptation de 
l'avenant au marché.


7. Prolongation éventuelle des délais d'exécution :
Sauf délai différent stipulé aux conditions particulières, les travaux seront 
exécutés dans un délai maximum d'un an après la signature du devis.


Lorsqu'un délai ou une date d'exécution a été prévu aux conditions particulières, 
celui-ci n'est valable que si la signature matérialisant l'accord du client sur le 
devis intervient dans les jours suivant l'établissement du devis. Lorsque l'accord 
du client a été officialisé au-delà de ce délai de 15 jours, l'entreprise peut être 
contrainte de modifier le délai ou la date d'exécution prévu, en fonction des 
engagements qu'elle aura pu prendre par ailleurs entre-temps.


Dans tous les cas, le délai d'exécution sera prolongé de la durée des journées 
d'intempérie, des périodes de grève ou de congés payés, et en cas de force 
majeure.


De même, dans tous les cas, les interruptions de travaux provoquées par le client 
ou son représentant, par d'autres corps d'état ou par l'administratjon prolongent 
autant que de besoin le délai d'exécution.


8. Réception de travaux :
La réception des travaux, par laquelle le client déclare accepter l'ouvrage avec ou 
sans réserves, se fait en présence de l'entrepreneur et du client. ElIe donne lieu à 
un procès-verbal signé des deux parties à raison d'un exemplaire pour 
l'entreprise et d'un exemplaire pour ie client.


En l'absence d'acte de réception signé par les deux parties, il est expressément 
convenu que tout paiement des travaux à hauteur d'au moins 95 % manifestera 
la volonté non équivoque du maître d'ouvrage de réceptionner sans réserve ; la 
date de réception sera alors celle du règlement qui permet d'atteindre ce seuil.


9. Acompte :
La signature du devis devra être accompagnée du versement d'un acompte 
représentant 30 % du montant du devis ; en tout état de cause, les travaux ne 
commenceront pas avant le versement de cet acompte.


10. Situations intermédiaires :
Lorsque la durée des travaux sera supérieure à un mois, l'entreprise établira une 
situation des travaux réalisés le 30 de chaque mois.


Ces situations devront être payées sous 8 jours à compter de leur date 
d'établissement.


Tout retard de paiement autorisera l'entreprise, même sans mise en demeure 
préalable et sans préavis, à suspendre immédiatement la réalisation des travaux 
jusqu'au paiement complet de ses situations intermédiaires.


11. Délai de paiement :
Les factures de l'entreprise sont payables comptant, sans retenue de garantie et 
sans escompte.


Tout retard de paiement entraînera l'application, sans mise en demeure 
préalable, d'intérêts de retard au taux légal majoré de 7 points, calculés à 
compter de la date de facturation.


Si le client est un professionnel une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 € sera due en cas de retard de paiement, en sus des 
pénalités de retard convenues dans les présentes conditions généraies • toujours 
si le client est un professionnel, l'indemnité pour frais de recouvrement pourra 
être majorée si les frais réellement engagés ont excédé la somme de 40 €, sur 
justification des frais exposés.


12. Utilisation du devis :
Les devis et les documents annexés sont et restent en toutes circonstances, la 
propriété de l'entreprise, Ils ne peuvent être utilisés ou communiqués à une 
tierce personne qu'avec l'autorisation écrite du chef d'entreprise et doivent lui 
être restitués sans délai s'il n'est pas donné suite à la proposition de l'entreprise.


13. Indivisibilité du devis :
Le présent devis forme un tout cohérent et indivisible. II doit être accepté dans 
son ensemble sans suppression de poste ni de ligne. En cas d'acceptation 
partielle, l'entreprise se réserve le droit de ne pas y donner suite ou de réviser 
ses conditions d'intervention.


14. Clause de réserve de propriété :
Par application de la loi du 12 mai 1980, l'entreprise reste propriétaire des 
matériaux, marchandises et ouvrages facturés jusqu'au complet paiement. 
Néanmoins, la garde et les risques sont transférés au client dès l'achèvement des 
travaux, bien que la propriété reste à l'entreprise.


15. TVA:
Dans le cas d'une modification du taux de TVA par voie législative ou 
réglementaire après l'établissement du présent devis, le prix facturé et dû sera 
ajusté en fonction de l'évolution en résultant.
Les parties conviennent qu'en cas de requalification fiscale sur le taux de TVA 
applicable aux travaux, le client s'engage à assumer la totalité de la régularisation 
(principal, pénalités et intérêts) et à rembourser l'entreprise rectifiée fiscalement 
des sommes versées à ce titre.


16. Responsabilité client :
Avant l'exécution des travaux, le client s'engage à remettre à la société les plans 
des réseaux des ouvrage enterrés. Pour tous dégâts causés aux dits réseaux ou 
ouvrages non ou mal signalés par le client, la responsabilité de la société ne 
pourra en aucun cas être engagée.


17. Utilisation de photoqraphies :
Le client autorise l'entreprise à prendre des photographies des travaux et 
ouvrages réalisés et à les utiliser sur tout support de son choix, et notamment 
sur son site Internet.


18. Assurance Professionnelle :
L'assurance Décennale obligatoire souscrite auprès de la SMABTP ATOUT TP 


CONFORT, sous le numéro 324 467 M 1241/001, pour l'année civile, valable en 


France.
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MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS
4, Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
85390 BAZOGES EN PAREDS


Mode de règlement


Règlement à 30 jours


Code client


C000060


Date


19/10/2023


Numéro


DE000456


Date de validité


18/11/2023


N° de Tva intracom


Devis


SAS GAUBERT TP
132 Rue Cugnot


ZI de Montifaut


85700  POUZAUGES


Tél : 02.51.91.93.77


Site web : www.gaubert-tp.com
Email : contact@gaubert-tp.com


Description des travaux :


MISE A DISPOSITION DE MOYENS POUR TRAVAUX PRÉPARATOIRES AU PATA 2024


N° TVAMontant HTP.U. HTUnitéQtéDescription


1 20,001 040,0065,00H16,00000Compacteur Bomag 100 et son chauffeur 


2 20,00800,0050,00H16,00000Main d'oeuvre comprenant le camion benne + petits matériels 
(patin vibrant, scie à sol, ...) 


NOTA : la fourniture des matériaux reste à votre charge (enrobé à 
froid, GNTa, ...) 


NOTA : 
* Les quantités sont estimatives
* La prestation sera facturée sur attachement des quantités 
réellement exécutées


Devis gratuit. Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur 
les prix.
Le client reconnaît avoir pris connaissance et avoir accepté les conditions générales figurant au verso par la signature de ce devis.
Assurance décennale obligatoire souscrite auprès de la compagnie d’assurance SMABTP NANTES 44, N°324467 M 1241/001 valable en France 
métropolitaine.


Taux Base HT Montant TVA


368,001 840,0020,00


 


  


 


Pour le client (signature précédée de la mention : Lu et
approuvé, bon pour accord)


Total HT


Total TVA


Total TTC


1 840,00


368,00


2 208,00


Acomptes à régler


Net à payer


0,00


2 208,00 €







CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE


1. Règlementation applicable :
Après signature du devis par les deux parties, le marché est conclu aux 


conditions fixées ci-après.


Ces conditions s'appliquent malgré toute clause contraire figurant sur d'autres 


documents contractuels joints aux marchés, et notamment malgré toute clause 


contraire du C.C.A.P.


2. Droit de rétractation
Le client particulier dispose d'un délai de rétractation de 14 jours à compter de la 
conclusion du contrat uniquement lorsque ce dernier est conclu hors 
établissement du professionnel, en présence simultanée des deux parties, et 
qu'il est siqné immédiatement après remise au client. Le client peut exercer ce 
droit en renvoyant le formulaire de rétractation joint au devis, en conservant la 
preuve de la date d'exercice de ce droit.


3. Durée de validité de l'offre :
La présente offre est valable pour une durée maximale de un mois à compter de 
sa date de rédaction.


4. Actualisation des prix :
Les prix du présent devis seront actualisés au moment du démarrage des 
travaux, en fonction de l'évolution de l'index BT 01 entre la date d'établissement 
du devis et la date du démarrage des travaux.


La valeur retenue au titre de l'index BT 01 sera celle du dernier index connu aux 
deux dates mentionnées à l'alinéa précédent.


5. Conditions suspensives du marché :


5.a. Autorisations
Le marché est conclu, le cas échéant, sous la condition suspensive de l'obtention 
des autorisations administratives ou de voisinage nécessaires à l'exécution du 
marché.


5.b. Recours à un prêt


Lorsque le client recourt à un prêt pour financer tout ou partie des travaux, il en 
informe l'entreprise et le marché est alors conclu dans les conditions prévues par 
le Code de la Consommation aux articles L 311-1 et suivants (en cas de recours à 
un crédit à la consommation) ou C 312-1 et suivants (en cas de recours à un 
crédit immobilier).


6. Conditions d'exécution des travaux :
L'entreprise se réserve le droit de refuser l'utilisation des matériaux ou produits 
fournis par le client.


Lorsque le support révèle des sujétions imprévues, non décelables par 
l'entreprise, sauf au moment des travaux, l'entreprise pourra proposer au client 
des travaux supplémentaires qui ne seront réalisés qu'après acceptation de 
l'avenant au marché.


7. Prolongation éventuelle des délais d'exécution :
Sauf délai différent stipulé aux conditions particulières, les travaux seront 
exécutés dans un délai maximum d'un an après la signature du devis.


Lorsqu'un délai ou une date d'exécution a été prévu aux conditions particulières, 
celui-ci n'est valable que si la signature matérialisant l'accord du client sur le 
devis intervient dans les jours suivant l'établissement du devis. Lorsque l'accord 
du client a été officialisé au-delà de ce délai de 15 jours, l'entreprise peut être 
contrainte de modifier le délai ou la date d'exécution prévu, en fonction des 
engagements qu'elle aura pu prendre par ailleurs entre-temps.


Dans tous les cas, le délai d'exécution sera prolongé de la durée des journées 
d'intempérie, des périodes de grève ou de congés payés, et en cas de force 
majeure.


De même, dans tous les cas, les interruptions de travaux provoquées par le client 
ou son représentant, par d'autres corps d'état ou par l'administratjon prolongent 
autant que de besoin le délai d'exécution.


8. Réception de travaux :
La réception des travaux, par laquelle le client déclare accepter l'ouvrage avec ou 
sans réserves, se fait en présence de l'entrepreneur et du client. ElIe donne lieu à 
un procès-verbal signé des deux parties à raison d'un exemplaire pour 
l'entreprise et d'un exemplaire pour ie client.


En l'absence d'acte de réception signé par les deux parties, il est expressément 
convenu que tout paiement des travaux à hauteur d'au moins 95 % manifestera 
la volonté non équivoque du maître d'ouvrage de réceptionner sans réserve ; la 
date de réception sera alors celle du règlement qui permet d'atteindre ce seuil.


9. Acompte :
La signature du devis devra être accompagnée du versement d'un acompte 
représentant 30 % du montant du devis ; en tout état de cause, les travaux ne 
commenceront pas avant le versement de cet acompte.


10. Situations intermédiaires :
Lorsque la durée des travaux sera supérieure à un mois, l'entreprise établira une 
situation des travaux réalisés le 30 de chaque mois.


Ces situations devront être payées sous 8 jours à compter de leur date 
d'établissement.


Tout retard de paiement autorisera l'entreprise, même sans mise en demeure 
préalable et sans préavis, à suspendre immédiatement la réalisation des travaux 
jusqu'au paiement complet de ses situations intermédiaires.


11. Délai de paiement :
Les factures de l'entreprise sont payables comptant, sans retenue de garantie et 
sans escompte.


Tout retard de paiement entraînera l'application, sans mise en demeure 
préalable, d'intérêts de retard au taux légal majoré de 7 points, calculés à 
compter de la date de facturation.


Si le client est un professionnel une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 € sera due en cas de retard de paiement, en sus des 
pénalités de retard convenues dans les présentes conditions généraies • toujours 
si le client est un professionnel, l'indemnité pour frais de recouvrement pourra 
être majorée si les frais réellement engagés ont excédé la somme de 40 €, sur 
justification des frais exposés.


12. Utilisation du devis :
Les devis et les documents annexés sont et restent en toutes circonstances, la 
propriété de l'entreprise, Ils ne peuvent être utilisés ou communiqués à une 
tierce personne qu'avec l'autorisation écrite du chef d'entreprise et doivent lui 
être restitués sans délai s'il n'est pas donné suite à la proposition de l'entreprise.


13. Indivisibilité du devis :
Le présent devis forme un tout cohérent et indivisible. II doit être accepté dans 
son ensemble sans suppression de poste ni de ligne. En cas d'acceptation 
partielle, l'entreprise se réserve le droit de ne pas y donner suite ou de réviser 
ses conditions d'intervention.


14. Clause de réserve de propriété :
Par application de la loi du 12 mai 1980, l'entreprise reste propriétaire des 
matériaux, marchandises et ouvrages facturés jusqu'au complet paiement. 
Néanmoins, la garde et les risques sont transférés au client dès l'achèvement des 
travaux, bien que la propriété reste à l'entreprise.


15. TVA:
Dans le cas d'une modification du taux de TVA par voie législative ou 
réglementaire après l'établissement du présent devis, le prix facturé et dû sera 
ajusté en fonction de l'évolution en résultant.
Les parties conviennent qu'en cas de requalification fiscale sur le taux de TVA 
applicable aux travaux, le client s'engage à assumer la totalité de la régularisation 
(principal, pénalités et intérêts) et à rembourser l'entreprise rectifiée fiscalement 
des sommes versées à ce titre.


16. Responsabilité client :
Avant l'exécution des travaux, le client s'engage à remettre à la société les plans 
des réseaux des ouvrage enterrés. Pour tous dégâts causés aux dits réseaux ou 
ouvrages non ou mal signalés par le client, la responsabilité de la société ne 
pourra en aucun cas être engagée.


17. Utilisation de photoqraphies :
Le client autorise l'entreprise à prendre des photographies des travaux et 
ouvrages réalisés et à les utiliser sur tout support de son choix, et notamment 
sur son site Internet.


18. Assurance Professionnelle :
L'assurance Décennale obligatoire souscrite auprès de la SMABTP ATOUT TP 


CONFORT, sous le numéro 324 467 M 1241/001, pour l'année civile, valable en 


France.







SA KLEBER MOREAU


Commercial Vendée : Meilleraie, Pont Charron, Albert, Le Danger


Tél : 02.51.65.89.41 / 02.51.65.89.89 Deux-Sèvres : Mazières, Donia, Limalonges


Commande avant 16h Charente Maritime : Les Roussillons, Soubise


Tél : 05.49.63.49.80 Dépôts : Saintes (17), Andilly (17)


site internet : http://www.kmoreau.fr/


à l'attention de Me Christine LELOT et Mr Cyrille OLIVIER A La Meilleraie Tillay,


le 15 septembre 2023


Objet : Prix matériaux livrés


Fourniture et transport


Prix valables jusqu'au 31/12/2023


Matériaux
PU la tonne


HT livrée
Montant HT


GNT3 A 0/20 ERUPTIVE 62 T               13,58 € 841,96 €                                                      


TGAP 62 T                 0,21 € 13,02 €                                                        


REP ** 62 T                 0,22 € 13,64 €                                                        


Transport par semi-remorque de 30T. Total HT 868,62 €                                                      


Règlement par virement à 30 jours fin de mois. TVA 20,00% 173,72 €                                                      


Montant TTC 1 042,34 €                                                   


Le Commercial


R. GAGNAIRE


Adresser correspondance à :


B.P. 90257 - 85702 POUZAUGES Cedex


Tél : 02 51 65 89 89 mail : commercial@kmoreau.fr
S.A. au capital de 421 344 €


Siret 025 780 321 00052 - RCS B 025 780 321 Niort - APE 0812Z


N° TVA Intracommunautaire FR 62 025 780 321


Siège : Route de Niort - 79310 MAZIERES EN GATINE


Sites d'exploitation :


CNE BAZOGES EN PAREDS


IMPASSE DE LA MAIRIE


85390 BAZOGES EN PAREDS


christine.lelot@bazoges-en-pareds.fr


technique@bazoges-en-pareds.fr


BAZOGES EN PAREDS 85 


Qté


** Dans le cadre de mise en place de la REP pour les PMCB (Produits de Matériaux de Construction du Bâtiment), à partir du 


1er mai 2023, tous les granulats mis en œuvre (y compris recyclés) sur un chantier Bâtiment (= parcelle bâtie comprenant le 


bâtiment et les aménagements liés à son usage) feront l’objet d’une éco-participation de 


0,22 €/Tonne HT  assujettie à la TVA et ne pouvant faire l’objet d’une remise.







SA KLEBER MOREAU


Commercial Vendée : Meilleraie, Pont Charron, Albert, Le Danger


Tél : 02.51.65.89.41 / 02.51.65.89.89 Deux-Sèvres : Mazières, Donia, Limalonges


Commande avant 16h Charente Maritime : Les Roussillons, Soubise


Tél : 05.49.63.49.80 Dépôts : Saintes (17), Andilly (17)


site internet : http://www.kmoreau.fr/


à l'attention de Me Christine LELOT et Mr Cyrille OLIVIER A La Meilleraie Tillay,


le 15 septembre 2023


Objet : Prix matériaux livrés


Fourniture et transport


Prix valables jusqu'au 31/12/2023


Matériaux
PU la tonne


HT livrée
Montant HT


GNT2 A 0/31,5 ERUPTIVE 62 T               11,76 € 729,12 €                                                      


TGAP 62 T                 0,21 € 13,02 €                                                        


REP ** 62 T                 0,22 € 13,64 €                                                        


Transport par semi-remorque de 30T. Total HT 755,78 €                                                      


Règlement par virement à 30 jours fin de mois. TVA 20,00% 151,16 €                                                      


Montant TTC 906,94 €                                                      


Le Commercial


R. GAGNAIRE


** Dans le cadre de mise en place de la REP pour les PMCB (Produits de Matériaux de Construction du Bâtiment), à partir du 


1er mai 2023, tous les granulats mis en œuvre (y compris recyclés) sur un chantier Bâtiment (= parcelle bâtie comprenant le 


bâtiment et les aménagements liés à son usage) feront l’objet d’une éco-participation de 


0,22 €/Tonne HT  assujettie à la TVA et ne pouvant faire l’objet d’une remise.


Adresser correspondance à :


B.P. 90257 - 85702 POUZAUGES Cedex


Tél : 02 51 65 89 89 mail : commercial@kmoreau.fr
S.A. au capital de 421 344 €


Siret 025 780 321 00052 - RCS B 025 780 321 Niort - APE 0812Z


N° TVA Intracommunautaire FR 62 025 780 321


Siège : Route de Niort - 79310 MAZIERES EN GATINE


Sites d'exploitation :


CNE BAZOGES EN PAREDS


IMPASSE DE LA MAIRIE


85390 BAZOGES EN PAREDS


christine.lelot@bazoges-en-pareds.fr


technique@bazoges-en-pareds.fr


BAZOGES EN PAREDS 85 


Qté








BAIL RURAL TYPE 


 
PREAMBULE 


 
ARTICLE L. 411 - 4 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) 
« Les contrats de baux ruraux doivent être écrits. 
A défaut d’écrit (....) les baux conclus verbalement (....) sont censés être faits pour neuf ans aux clauses 
et conditions fixées par le contrat-type établi  par la Commission Consultative Paritaire Départementale 
des Baux Ruraux  (....) » 


 
BAIL A FERME 


 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Collectivité : Commune de Bazoges en Pareds, représentée par son Maire, M. Philippe RICHIER, en vertu 
de la délibération n°D2023-12-088 du conseil municipal du 8 décembre 2023 ; 
Siège social : Mairie, 4 Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 85390 BAZOGES EN PAREDS 
Agissant en qualité de propriétaire, 
ci -après désignés « Le Bailleur », 


 
ET 
 
Monsieur BLAIZEAU Roland et GOUTTEFARDE Florentin (GAEC les Métairies) 
demeurant à Pareds, 85110 JAUDONNIERE 
ci-après désignés « Le Preneur », 


 
Article 1 : Objet 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés. Le présent bail 
obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L 411.1 et suivants du CRPM) et à toutes les 
modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il obéit également aux règles du Code civil, aux 
usages locaux applicables dans le département de la Vendée qui ne sont pas contraires audit statut 
ainsi qu’aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de ce que la loi permet. 


 
Article 2. Désignation cadastrale 


Commune Section cadastrale Numéro de 
parcelle  


Surface  Nature 


Bazoges en 
Pareds 


ZC 68 06.23 Terres 


 
Article 3 : État des lieux (L411-4 du CRPM) 
La partie la plus diligente établit unilatéralement un état des lieux qu’elle notifie à l’autre partie par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cette dernière dispose à compter du courrier 
recommandé d’un délai de deux mois pour faire ses observations sur l’état des lieux qui lui est proposé. 
A l’expiration de ce délai, son silence vaudra accord. L’état des lieux sera alors définitif et réputé établi 
contradictoirement. 
Les parties déclarent qu'aucun état des lieux n'a été établi à ce jour.  
 


 







Article 4 : Durée 
Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir 
le 11/12/2023 pour se terminer le 11/12/2032 (L 411.5 du CRPM). 


 
Article 5 : Renouvellement du bail. Reprise. 
A défaut de congé, le bail se renouvellera conformément à l'article L411-50 du CRPM par tacite 
reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du bail précédent, sauf 
conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant. 
Lors du renouvellement, le bailleur ne pourra refuser l'introduction d'une clause de reprise à la fin de 
la sixième année du bail renouvelé au profit du conjoint du preneur, du partenaire pacsé ou d'un ou 
plusieurs des descendants qui devront exploiter personnellement, conformément à l'article L411-59 
du CRPM. Dans ce cas, le congé doit être adressé au preneur au moins 2 ans à l'avance. 
Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, 
dix-huit mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L411-47 du CRPM).  
A peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus par le CRPM (L 411.53, L411-31, 
L 411-57 et suivants). Si le Preneur entend contester le congé, il doit saisir le tribunal paritaire dans les 
4 mois du congé, par lettre recommandée (L 411-54 CRPM). 
Le Preneur peut demander la résiliation du bail pour les motifs énoncés à l'art L411-33 du CRPM. 
Si la fin de l'année culturale est postérieure de 9 mois au moins à la cause de résiliation, celle-ci peut 
prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante. Dans 
le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante. 


 
Article 6. Transmission du bail 
- Cession/sous-location 
Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues 
à l’article L 411-35 du CRPM et avec l’agrément du Bailleur : conjoint, descendant, etc.  


 
- Mise à disposition 
Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui 
ne peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la 
condition d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions 
prévues à l’article L 411-37 du CRPM.  
Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il 
est locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L 323-14 
du CRPM). 
Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du bailleur ne sont pas modifiés. 


 
- Apport du droit au bail 
Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec 
l’agrément personnel du Bailleur (L 411-38 du CRPM). 


 
- Décès du Preneur (L 411-34 du CRPM)   
En cas de décès du Preneur, le bail continue au profit de son conjoint, du partenaire pacsé, de ses 
ascendants et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé au cours des cinq 
années antérieures au décès. 
Les ayants droit du Preneur ont la faculté de demander la résiliation du bail dans les six mois du décès. 
La même faculté est accordée au Bailleur lorsque le Preneur ne laisse pas de conjoint ou d’ayant droit 
réunissant les conditions précitées.  







Lorsque le bail a été souscrit par des co-preneurs, au décès de l’un d’eux, l’autre co-preneur conserve 
ses droits locatifs. 


 
Article 7 : Prix du fermage 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé : 
- Pour les terres : 
A la somme annuelle de 84,73€ (base fermage 2022), actualisée chaque année en fonction de la 
variation de l’indice national des fermages publié annuellement par arrêté ministériel.  
Le fermage est payable à terme échu en fonction de la date du bail : annuellement. 
 


Article 8 : Charges et conditions 
8.1. Jouissance et exploitation 
Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du 
bail, et de lui en assurer la libre jouissance. 
Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne 
foi, conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être 
commises sur le fonds loué (L.411-26 du CRPM) dans les délais prescrits par l'art 1768 du Code civil. 
Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (L 1766 et 1767 du Code 
civil). 
Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur. 
Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués. Il pourra élaguer les 
arbres de bordure. 
En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés. 


 
8.2. Améliorations foncières 
En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et 
les prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L 411-29 du CRPM).  
A défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux 
qu’il se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire. 
 
8.3. Travaux et aménagements 
Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L 411-73 du CRPM, effectuer des travaux et des 
aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur. 


 
8.4. Taxes et impôts 
Le Bailleur prendra à sa charge la totalité des taxes foncières et la totalité de la taxe perçue par la 
Chambre.  
Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation et/ou de remembrement, il 
acquittera les taxes syndicales correspondantes en totalité.  


 
8.5. Chasse 
Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur et le co-preneur ont le droit personnel de chasser 
sur la ferme louée sans pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa 
famille (L 415-7 du CRPM). 


 
8.6. Droit de passage 
Le Bailleur ou son représentant auront le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir 
informé le Preneur. 







Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des 
dégâts s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué. 
Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la 
date de fin de chantier. S’il y a lieu, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages 
occasionnés. 


 
Article 9 : Restitution des lieux 
Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé.  
Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a 


trouvé à son entrée (L 415-2 du CRPM). 


 
Article 10 : Indemnité de sortie 
Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état 
des lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que 


soit la cause qui a mis fin au bail (L 411-69 du CRPM). L'indemnité est calculée selon l'article L411-71 
du CRPM. 
S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité 


égale au montant du préjudice subi (L 411-72 du CRPM). 


 
Article 11 : Contrôle des structures 
Le Preneur déclare qu’il exploite à ce jour : 
0.623 Ha en qualité de locataire. 
En application de l'article L331-2 du CRPM et du Schéma Directeur Départemental des Structures en 
vigueur : 
Il est soumis au contrôle des structures : autorisation d’exploiter. 
L’autorisation a été accordée.  
 
Fait à Bazoges en Pareds, le 11/12/2023 


 
 
 Le Bailleur Le(s) Preneur(s) 
 agissant en qualité de propriétaire 


 
Pour la Commune de Bazoges-en-Pareds,  
Le Maire,  
Philippe RICHIER  
 
 


 


 


 


 








RÉUNION COMMISSION 
TOURISME
18 NOVEMBRE 2023







Illuminations du donjon


Présentation par Lucie Dothée


Et Emma Gillier







BILAN 2023
5581 visiteurs


➔ 5898 visiteurs (avec nocturnes et apéro musical)


En 2022 : 4408 (donjon fermé du 1er au 8 mai pb d’électricité) 


➔ avec nocturnes et apéro musical : 5026


En 2021 : 4413 (jardin gratuit le 1er et 2 mai – réouverture du donjon le 21 mai en raison du 
COVID) 


➔ avec nocturnes, apéro musical et safari musical : 5506







BILAN 2023
5898 visiteurs


Dont


266 personnes aux RDV aux jardins


699 personnes aux JEP


238 personnes aux expositions uniquement


31 personnes à l’apéro musical


286 personnes aux nocturnes médiévales







BILAN 2023
Les ateliers


Slam : 0 


Fabrication de couleurs médiévales : complet (12 personnes)


Mon petit pot de la chance : 11 personnes (sur 12)


Carte Pop-Up : 3 personnes


Cirque (2 jours) : une soixantaine de personnes environ


Calligraphie : 8 personnes (sur 9)







BILAN 2023


Recette Billetterie : 22 230 €


En 2022 : 15 496 €


Recette Boutique : 1157,50 €


En 2022 : 866,50 €


23 315,50€







BILAN 2023







BILAN 2023







BILAN 2023 : les mots clefs


AUTHENTIQUE


PRÉSERVÉ
ACCUEIL


PRIVILÉGIÉ







Les réseaux


Donjon : 1318 followers


Commune  : 889 followers


Donjon : 1018 followers


Commune : 74 abonnés







BOUTIQUE


Succès sur 2 nouveautés : 
magnet du donjon et cartes à planter


➔ Souhait : sortir du stock quelques produits
- marque-pages : il en reste plus de 1500
- Carte postale : il en reste plus de 900
- Tote-bag (en 3 ans, 6 vendus) : il en reste 82
- Porte-Clefs Led : problème piles







BOUTIQUE
➔ Idées pour l’année prochaine :
- Dés à coudre en bois
- Éventail en bois
- Crayon à planter
- Stylo 4 couleurs en bois







BOUTIQUE







SAISON 2024
➢ Reconduire les ateliers qui ont fonctionné : cirque, « my lucky pot »


➢ RDV aux jardins (1er et 2 juin) : Concours d’art floral, troc plantes


➢ JEP (21 et 22 sept) : marché artisanal le samedi


➢ Nouveaux ateliers : cours de potion, art floral, encre à alcool, etc. 


➢ Partenariat avec l’auberge : visite du jardin + repas à l’auberge 3 samedis


➢ En attente d’un éventuel projet avec une compagnie de danse


➢ Visite du donjon le dimanche : problématique – réduire à 30 min la visite


➢ Visite « complète » 1h : les mardis







SAISON 2024 : « Au Cœur du Bocage »


➢ Danses médiévales (avec Patrick Proust qui accompagne) appréciées : reconduites en 2024


➢ Succès forge et fournil


JEP : samedi en plus du dimanche? 


➢ Fournil : réparation clé de voûte à prévoir (3 devis faits)


➢ Nocturnes médiévales : format à repenser car moins de visiteurs cette année ➔ weekend 


médiéval le 3 et 4 aout 2024 avec plus forte implication de la Commune 


➢ Apéro musical rebaptisé « Rock le donjon » : samedi 6 juillet 2024 – Gratuit mais buvette







SAISON 2024 : 
budget


Tarifs en italique : tarif 2023







SAISON 2024 : les expositions


ÉTÉ
Françoise Brouillard, peintre


Didier GOUET, sculpteur de bois
Marie B, artiste textile végétal


JUIN
Odile Bailloeul, 


peintures et textile sur le thème des fleurs


SEPTEMBRE
Kairos / Lionel Torres


Peinture à la bombe principalement


MAI


À venir







SAISON 2024 : propositions de tarifs
Château de Sigournais :


Château de Saint Mesmin 
(en vert : juillet et aout)


Tarif Individuel 2024


Adulte Enfants 5/17 ans Enfants - 5 ans Réduit


Donjon + Jardin + Musée 8 € 3 € 0 € 4 €


Jardin + Musée 5 € 3 € 0 € 4 €


Exposition 0 € 0 € 0 € 0 €







Atelier Cirque + Spectacle 7 €


Ateliers Cirque OU Spectacle cirque  (avec accès jardin et musée) 6 € Gratuit - 3 ans pour le spectacle


Accompagnateur Cirque (avec accès jardin et musée) 4 €


Atelier moins de 2h avec intervenant extérieur 6 €


Atelier plus de 2h avec intervenant extérieur 7 €


Tarif Groupe (à partir de 15 personnes)


Adultes - par personne


VG Donjon 5 €


VG Jardin 5 €


VL Donjon + VL Jardin 
aux horaires d'ouverture du site uniquement


6 €


VG Donjon + VL Jardin 7 €


VG Jardin + VL Donjon 7 €


Enfants - par enfant


VG Donjon 3 €


VG Jardin 3 €


VL Donjon et/ou VL Jardin 3 €


VG Donjon + VL Jardin 4 €


VG Jardin + VL Donjon 4 €


Scolaires - par élève


VG Donjon 3 €


VG Jardin 3 €


VG Donjon + VL Jardin 4 €


VG Jardin + VL Donjon 4 €


Scolaires Bazoges - par élève


VG Donjon 0 €


VG Jardin 0 €


VG Donjon + VL Jardin 0 €


VG Jardin + VL Donjon 0 €







PROJET SIGNALÉTIQUE


INTERVENTION DE FABIEN BRUSSON


PIC BOIS







PROJET SIGNALÉTIQUE







PROJET SIGNALÉTIQUE : Les pieds sur terre







PROJET SIGNALÉTIQUE : Pic Bois
➔ conception panneaux


Totem d’information 206x80 cm
Recto : plan du site/ horaires / site sécurisé 
Verso : plan bourg / commerces


Panneaux du site 30x15cm


Panneau de la billetterie 60x30cm


Panneaux directionnels


30 kakémonos dans les rues 200x75cm


Panneaux dans le jardin (pour remplacer les plexis)


Total TTC Pic Bois = 32 872,60 €
43 522,60€







PROJET SIGNALÉTIQUE : Les pieds sur terre







PROJET SIGNALÉTIQUE : Les pieds sur terre







PROJET SIGNALÉTIQUE : Pic Bois
➔ conception panneaux







PROCHAINS RDV


RDV aux Jardins 2025 : 
Proposition d’un projet commun 


Écoles – Bibliothèque – Mairie - Cirkawa







PROCHAINS RDV





		Diapositive 1 RÉUNION COMMISSION TOURISME

		Diapositive 2 Illuminations du donjon

		Diapositive 3 BILAN 2023

		Diapositive 4 BILAN 2023

		Diapositive 5 BILAN 2023

		Diapositive 6 BILAN 2023

		Diapositive 7 BILAN 2023
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Date :


Commune de Bazoges en Pareds


85390


4, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny


Jeudi 09 Mars 2023


BAZOGES EN PAREDS


Devis N° : DV000002658 Valable jusqu'au : Dimanche 31 Décembre 2023


A l'attention de M. Le Maire


Mnt HTPrix HTDésignation Qté


Code affaire : 001


Création du logotype et de la charte graphique du site du Donjon et ses jardins
Création, conception 1,00 1485,00 1485,00
logotype, propositions de 2 à 3 pistes, modifications, validation, fourniture des fichiers tous formats utiles


Charte graphique 1,00 1485,00 1485,00
pour les supports de communication touristique et institutionnelle (hors finalisation des documents) 
(affiche/dépliant/site internet/réseaux sociaux)


Signalétique extérieure du site
Création, conception 1,00 485,00 485,00
Recherches, propositions, intégration des maquettes sur photo-montages du site


Etendards coeur de ville 1,00 385,00 385,00
Marquage de l'identité du DONJON dans la ville


TOTEM ACCUEIL entrée principale 1,00 1380,00 1380,00
Plan du site vectoriel, indications utiles et réglementaires, pictogrammes, sens de la circulation, Accueil, bienvenue, mention du 
"passage interdit aux véhicules sauf riverains", Verso du totem : Plan du village avec les commerces. Découpe en forme du donjon.


Panneau informations : textes et picto/visuel 14,00 170,00 2380,00
Privé, Fournil, forge, parking vélo + picto WC + picto sens interdit, musée, donjon, tri déchets x 3 , accueil/billeterie, interdictions 
jardin, roseraie, sens visite, salle de projection 


Plans dessiné en vectoriel 3,00 425,00 1275,00
Compris légendes, pictogrammes : plan du jardin, des carrés, du verger


Acompte de 30 % à la commande pour tout devis supérieur à 500 euros HT.
Conditions de règlement : 30 jours date de facture.
Tout retard de paiement donnera lieu en plus des pénalités de retard (1,5 fois le taux d'intérêt légal) à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros HT.


Total HT lignes 8875,00€
Total TVA 1775,00€
Total TTC 10650,00€


Réglement : Chèque
TVA :


Base Taux Montant


8875,00€ 20,00% 1775,00€


BON POUR ACCORD


Le :


Nom :


Cachet + signature







mercredi 15 mars 2023


Devis 2


DE2 / NC: 66548


MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS


4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny


853902 BAZOGES EN PAREDS
TERA OCEA


Moulin de la Sapinaudière


79240 LARGEASSE


teraocea@pic-bois.com


BRUSSON Fabien avec Maud MURIGNEUXAffaire suivie par :


Nos références : 171-22-BAZOGES-EN-PAREDS-MAIRIE BAZOGES EN PAREDS-85


Vos références :


Chantier : Signalétique Village et Donjon


Titre :


PRIX HTQTE PRIX U HTDESIGNATION


Note environnementale - La signalétique et les mobiliers en bois 


spécifiés sur ce devis sont certifiés PEFC (minimum 70%)


Notre entreprise soutient la gestion forestière durable au niveau mondial en 


adhérant au label PEFC, et suit la provenance et le caractère certifié de nos 


approvisionnements en bois.


Cette chaîne de contrôle certifiée PEFC – N°QUAL/19-1155, est vérifiée par un 


organisme indépendant.


Panneau entrée de ville Acier Support métal


* Présentation d’un plan technique en 3 D, pour validation par vos soins ( BAT) 


avant fabrication


* FORFAIT


Structure en Acier S235 Thermolaqué mars 2525 Composée de :


* 1 Tôle de 1200 x 2500 x 4 mm, avec 2 plis de retour


* 1 Tôle de 900 x 500 x 10 mm (platine de fixation au sol


 3.0  2 097.86 €  6 293.58 €


Note


* L'ensemble est livré monté, sauf le panneau d'entrée (routier)


* Hors pose - les panneaux réglementaires d’entrée de ville (130 x 50 cm) non 


fourni et label Ville étoilée (80 x 30 cm) non fournis seront posés dessus.


Totem d'information double face  type St Hippolyte


Structure en acier thermolaqué composé d'une embase tôle pliée ép. 10 mm


avec découpe traversante laser pour insertion d'un décor Dim 80x80 cm


Retour de 30 cm de chaque côté.


Finition : grenaillage, primaire au zinc et finition thermolaquage polyesther


(coloris RAL au choix) Acier S235 Thermolaqué mars 2525


Panneau en Inclusion par vitrification, dimensions = 260x80 cm, ep 1.3 cm. 


Décor sur 2 faces d'après vos fichiers informatiques.


 1.0  2 853.75 €  2 853.75 €


171-22-BAZOGES-EN-PAREDS-MAIRIE BAZOGES EN PAREDS-85


Page 1 de 4Plus d'infos sur www.pic-bois.com


Siège Social: Moulin de la Sapinaudière                                                                                                                                                                            
79240 LARGEASSE


SARL au capital de 10 000€ - APE 4759A                                                                                                                                                                     
TVA intracom : FR75892351230


SIRET : 89235123000016


DE2 / NC: 66548







PRIX HTQTE PRIX U HTDESIGNATION


Panneaux 30x15 cm


* 1 PANNEAU en Compact extérieur  Patina Bronze (épais. 6 mm) finition 


brute, dimensions visibles l x h = 300x150 mm. Arêtes chanfreinées.


Texte (1 ligne) gravé en creux par commande numérique.


Gravure peinte de 1 couleur Blanc (couleurs RAL Blanc).


Fixation :  2 perçages horizontaux et visserie thermo incluse.


 14.0  36.59 €  512.26 €


Panneaux 30x15 cm sur Candélabre


* 1 PANNEAU en Compact extérieur  Patina Bronze (épais. 13 mm) finition 


brute, dimensions visibles l x h = 300x150 mm. Arêtes chanfreinées.


Texte (1 ligne) gravé en creux par commande numérique.


Gravure peinte de 1 couleur Blanc (couleurs RAL Blanc).


Fixation :  2 perçages horizontaux et visserie thermo incluse.


Bride cdf et serflex pour candélabre compris


 2.0  62.36 €  124.72 €


Panneau 60x30 cm Accueil billeterie


* 1 PANNEAU en Compact extérieur  Patina Bronze  (épais. 6 mm) finition 


brute, dimensions visibles l x h = 300x150 mm. Arêtes chanfreinées.


Texte (1 ligne) gravé en creux par commande numérique.


Gravure peinte de 1 couleur (couleurs RAL Blanc).


Fixation : 4 perçages et visserie thermo incluse.


 1.0  150.04 €  150.04 €


Poteau pour panneau église


1 poteau en Pin traité classe 4 provenant de forêts certifiées de hauteur 1500 


mm et de section 90x90 mm. ,finition : poncée, Haut : coupe en pointe de 


diamant.   Liaison au sol : fixation directe.


 1.0  82.95 €  82.95 €


Panneau sens interdit


* 1 PANNEAU en Compact extérieur (épais. 6 mm) finition brute, dimensions 


visibles l x h = 200x200 mm. Arêtes chanfreinées.


Texte (1 ligne) gravé en creux par commande numérique.


Gravure peinte de 2 couleurs (couleurs RAL : rouge et blanc).


Fixation à définir.


 1.0  57.28 €  57.28 €


Panneau église 2 lignes


* 1 PANNEAU en Compact extérieur (épais. 6 mm) finition brute, dimensions 


visibles l x h = 300x200 mm. Arêtes chanfreinées.


Texte (1 à 2 lignes) gravé en creux par commande numérique.


Gravure peinte de 1 couleur (couleurs RAL à définir).


Fixation à définir.


 1.0  71.44 €  71.44 €


Panneau 6 pictos entrée jardin


* 1 PANNEAU en Compact extérieur (épais. 6 mm) finition brute, dimensions 


visibles l x h = 300x200 mm. Arêtes chanfreinées.


Texte (1 à 2 lignes) gravé en creux par commande numérique.


Gravure peinte de 1 couleur (couleurs RAL à définir).


Fixation à définir.


 1.0  86.79 €  86.79 €


171-22-BAZOGES-EN-PAREDS-MAIRIE BAZOGES EN PAREDS-85
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PRIX HTQTE PRIX U HTDESIGNATION


Panneau 1200x1200 mm Plan jardin


* 1 PANNEAU en Compact extérieur (épais. 13 mm) finition brute, dimensions 


visibles l x h = 1200x1200 mm. Arêtes chanfreinées.


Fixation à définir. avec découpe sur le dessus donjon avec une défonce de 


1000 x 800  pour panneau vinyle sur dibond 3mm


* 1 PANNEAU en Reynobond (épais. 3 mm) avec décor en vinyle imprimé 


contrecollé, dimensions visibles l x h = 1000x800 mm. Pelliculage mat et 


anti-UV. Arêtes chanfreinées.


Décor sur 1 face d'après vos fichiers informatiques, face arrière beige.


.


Fixation dans défonce du compact.


 1.0  595.56 €  595.56 €


Panneau 800x800 mm jardin


* 1 PANNEAU en Compact extérieur (épais. 13 mm) finition brute, dimensions 


visibles l x h = 800x800 mm. Arêtes chanfreinées.


Fixation à définir. avec découpe sur le dessus donjon avec une défonce de 600 


x 400  pour panneau vinyle sur dibond 3mm


* 1 PANNEAU en Reynobond (épais. 3 mm) avec décor en vinyle imprimé 


contrecollé, dimensions visibles l x h = 600x400 mm. Pelliculage mat et 


anti-UV. Arêtes chanfreinées.


Décor sur 1 face d'après vos fichiers informatiques, face arrière beige.


Fixation dans défonce du compact.


 2.0  330.77 €  661.54 €


30 kakemono Street


Support polyester M110


Dimensions : 200 x 75 cm


Finition fourreaux haut et bas


Impression numérique sublimée RECTO / VERSO


Fixation avec potence double (haut et bas)                                                                                                      


dont FRAIS TECHNIQUES 


Numérique : BAT, réglages machines


Séri : BAT, Films, écrans et calage


 1.0  14 657.50 €  14 657.50 €


Signalétique routière départemental


2 PANNEAUX FLECHE 1600X250 LAPEROUSE CI2 DOS  


OUVERT- 4 COLLIERS D89 SIMPLE FACE M10X45 HEXA                                                                              


CROQUIS 001 ET 002


 2.0  234.96 €  469.92 €


Lames SIL


LAME 1300X160 CL1 /  BIMAT A PINCES  


CROQUIS 003 ATTENTION NOUS NE POUVONS PAS 


GARANTIR QUE LE MODELE SOIT PARFAITEMENT 


IDENTIQUE A L'EXISTANT


 1.0  104.65 €  104.65 €


Lame SIL


LAME 1300X240 CL1 SF /  BIMAT A PINCES 


CROQUIS 003 ATTENTION NOUS NE POUVONS PAS 


GARANTIR QUE LE MODELE SOIT PARFAITEMENT 


IDENTIQUE A L'EXISTANT


 1.0  120.25 €  120.25 €


Collier


COLLIER D289 SIMPLE FACE M10X45 HEXA  4.0  34.40 €  137.60 €
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 26 979.83 €


Total HT départ 


emballé


Participation


frais de port ¹
TVA Montant TVA Total € TTC


20.00 %414.00  27 393.83 €  5 478.77 €  32 872.60 €


HT port compris


Expédition 5 à 6 semaines après BAT ² ³


Présentation des maquettes sous 2 semainesPoids estimatif: 499.75 kg.


Notre TVA intracommunautaire: FR75892351230


Nom et signature :Bon pour Accord, le :


PRIX VALABLES 45 JOURS calculés pour un réglement : Virement TP 45 jours date de facture, voir nos conditions de 


vente. Les délais donnés démarrent à la réception de l'ensemble des informations nécessaires à la réalisation de 


l'ensemble de la commande. -------------- Dématérialisation obligatoire des factures à partir de 2019 : merci de nous 


communiquer votre numéro de SIRET et votre numéro d'engagement. --------------


¹ Calculée d'après la facture du transporteur; ² Donnés à titre indicatif; ³ Hors congés


Merci de renseigner vos coordonnées, ainsi que les adresses de livraison et de facturation.
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